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Vous trouverez ci-dessous l'ensemble des signataires du processus

Qui
Quand Quoi

Intitulé Référence

CNB
30/12/2021

21:08:26, CET
Signature du document Khepri Invest

Etat d'endettement.pdf

CNB
30/12/2021

21:08:26, CET
Signature du document

Signature_cgu.pdf

CNB
30/12/2021

21:08:26, CET
Signature du document Statuts

Khepri Invest.pdf

CNB
30/12/2021

21:08:26, CET
Signature du document Protocole de

cession V4.1.pdf

CNB
30/12/2021

21:08:26, CET
Signature du document CDI EVELYNE

REVELLAT 101221.pdf

CNB
30/12/2021

21:08:26, CET
Signature du document Lettre

démission-ER.PDF
LEMAIRE 30/12/2021 Signature du document Khepri Invest
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Emmanuel 21:13:41, CET Etat d'endettement.pdf
LEMAIRE

Emmanuel
30/12/2021
21:13:41, CET

Signature du document Statuts
Khepri Invest.pdf

LEMAIRE
Emmanuel

30/12/2021
21:13:41, CET

Signature du document
Signature_cgu.pdf

LEMAIRE
Emmanuel

30/12/2021
21:13:42, CET

Signature du document Protocole de
cession V4.1.pdf

LEMAIRE
Emmanuel

30/12/2021
21:13:42, CET

Signature du document CDI EVELYNE
REVELLAT 101221.pdf

LEMAIRE
Emmanuel

30/12/2021
21:13:42, CET

Signature du document Lettre
démission-ER.PDF

BERLIE Laurent
30/12/2021
21:17:26, CET

Signature du document Khepri Invest
Etat d'endettement.pdf

BERLIE Laurent
30/12/2021
21:17:26, CET

Signature du document
Signature_cgu.pdf

BERLIE Laurent
30/12/2021
21:17:27, CET

Signature du document Statuts
Khepri Invest.pdf

BERLIE Laurent
30/12/2021
21:17:27, CET

Signature du document Protocole de
cession V4.1.pdf

BERLIE Laurent
30/12/2021
21:17:27, CET

Signature du document CDI EVELYNE
REVELLAT 101221.pdf

BERLIE Laurent
30/12/2021
21:17:27, CET

Signature du document Lettre
démission-ER.PDF

REVELLAT
Evelyne

30/12/2021
21:25:19, CET

Signature du document Khepri Invest
Etat d'endettement.pdf

REVELLAT
Evelyne

30/12/2021
21:25:19, CET

Signature du document Statuts
Khepri Invest.pdf

REVELLAT
Evelyne

30/12/2021
21:25:19, CET

Signature du document
Signature_cgu.pdf

REVELLAT
Evelyne

30/12/2021
21:25:19, CET

Signature du document Protocole de
cession V4.1.pdf

REVELLAT
Evelyne

30/12/2021
21:25:20, CET

Signature du document CDI EVELYNE
REVELLAT 101221.pdf

REVELLAT
Evelyne

30/12/2021
21:25:20, CET

Signature du document Lettre
démission-ER.PDF

REVELLAT
FLavien

30/12/2021
21:42:36, CET

Signature du document Khepri Invest
Etat d'endettement.pdf

REVELLAT
FLavien

30/12/2021
21:42:36, CET

Signature du document
Signature_cgu.pdf

REVELLAT
FLavien

30/12/2021
21:42:36, CET

Signature du document Statuts
Khepri Invest.pdf

REVELLAT
FLavien

30/12/2021
21:42:36, CET

Signature du document Protocole de
cession V4.1.pdf

REVELLAT
FLavien

30/12/2021
21:42:37, CET

Signature du document CDI EVELYNE
REVELLAT 101221.pdf

REVELLAT
FLavien

30/12/2021
21:42:37, CET

Signature du document Lettre
démission-ER.PDF

REVELLAT
Philippe

30/12/2021
22:01:24, CET

Signature du document Khepri Invest
Etat d'endettement.pdf
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REVELLAT
Philippe

30/12/2021
22:01:24, CET

Signature du document Statuts
Khepri Invest.pdf

REVELLAT
Philippe

30/12/2021
22:01:24, CET

Signature du document
Signature_cgu.pdf

REVELLAT
Philippe

30/12/2021
22:01:24, CET

Signature du document Protocole de
cession V4.1.pdf

REVELLAT
Philippe

30/12/2021
22:01:25, CET

Signature du document CDI EVELYNE
REVELLAT 101221.pdf

REVELLAT
Philippe

30/12/2021
22:01:25, CET

Signature du document Lettre
démission-ER.PDF

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
22:05:15, CET

Signature du document
Signature_cgu.pdf

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
22:05:15, CET

Signature du document Protocole de
cession V4.1.pdf

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
22:05:15, CET

Signature du document CDI EVELYNE
REVELLAT 101221.pdf

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
22:05:15, CET

Signature du document Statuts
Khepri Invest.pdf

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
22:05:15, CET

Signature du document Khepri Invest
Etat d'endettement.pdf

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
22:05:15, CET

Signature du document Lettre
démission-ER.PDF

Vous trouverez ci-dessous l'ensemble des évènements sur le processus

Qui Quand Evènement
PETIGNY

Jean-François
30/12/2021

19:22:38, CET
Le parapheur 20211230192238-1nTdxl7Vl9TyPrCSh a été

créé
PETIGNY

Jean-François
30/12/2021

19:22:39, CET
L'acteur PETIGNY Jean-François a été ajouté au

parapheur
Me Jean-François

PETIGNY
30/12/2021

19:22:39, CET
Me Jean-François PETIGNY a déclaré comprendre les

actions qu'il doit réaliser
PETIGNY

Jean-François
30/12/2021
19:22:42, CET

Le document Signature_cgu.pdf a été ajouté

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
20:19:03, CET

L'acteur REVELLAT Evelyne a été ajouté au parapheur

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
20:19:03, CET

L'Avocat Conseil PETIGNY Jean-François a été assigné à
l'acteur REVELLAT Evelyne

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
20:48:35, CET

Le document Protocole de cession V4.1.pdf a été ajouté

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
20:49:44, CET

Le document Statuts Khepri Invest.pdf a été ajouté

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
20:50:19, CET

Le document Khepri Invest Etat d'endettement.pdf a été
ajouté

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
20:50:46, CET

Le document CDI EVELYNE REVELLAT 101221.pdf a été
ajouté

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
20:53:14, CET

Le document Lettre démission-ER.pdf a été ajouté

PETIGNY 30/12/2021
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Jean-François 20:54:53, CET L'acteur REVELLAT Philippe a été ajouté au parapheur
PETIGNY

Jean-François
30/12/2021

20:54:53, CET
L'Avocat Conseil PETIGNY Jean-François a été assigné à

l'acteur REVELLAT Philippe
PETIGNY

Jean-François
30/12/2021

20:57:41, CET
L'acteur REVELLAT FLavien a été ajouté au parapheur

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
20:57:42, CET

L'Avocat Conseil PETIGNY Jean-François a été assigné à
l'acteur REVELLAT FLavien

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
20:59:31, CET

L'acteur BERLIE Laurent a été ajouté au parapheur

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
20:59:32, CET

L'Avocat Conseil PETIGNY Jean-François a été assigné à
l'acteur BERLIE Laurent

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
21:06:27, CET

L'acteur LEMAIRE Emmanuel a été ajouté au parapheur

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
21:06:28, CET

L'Avocat Conseil PETIGNY Jean-François a été assigné à
l'acteur LEMAIRE Emmanuel

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
21:07:48, CET

L'acteur Evelyne REVELLAT a été scellé

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
21:07:48, CET

L'acteur Philippe REVELLAT a été scellé

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
21:07:48, CET

L'acteur FLavien REVELLAT a été scellé

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
21:07:48, CET

L'acteur Laurent BERLIE a été scellé

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
21:07:48, CET

L'acteur Emmanuel LEMAIRE a été scellé

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
21:08:26, CET

Le document Khepri Invest Etat d'endettement.pdf a été
scellé

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
21:08:26, CET

Le document Signature_cgu.pdf a été scellé

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
21:08:26, CET

Le document Statuts Khepri Invest.pdf a été scellé

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
21:08:26, CET

Le document Protocole de cession V4.1.pdf a été scellé

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
21:08:26, CET

Le document CDI EVELYNE REVELLAT 101221.pdf a été
scellé

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
21:08:27, CET

Le document Lettre démission-ER.PDF a été scellé

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
21:08:27, CET

Le parapheur a été envoyé à REVELLAT Evelyne
(evelyne@revellat.fr)

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
21:08:27, CET

Le parapheur a été envoyé à BERLIE Laurent
(laurent.berlie@eona-lab.com)

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
21:08:28, CET

Le parapheur a été envoyé à REVELLAT Philippe
(philippe@revellat.fr)

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
21:08:28, CET

Le parapheur a été envoyé à REVELLAT FLavien
(flavien@revellat.com)

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
21:08:28, CET

Le parapheur a été envoyé à LEMAIRE Emmanuel
(e.lemaire@lmrprojects.com)

BERLIE Laurent
30/12/2021
21:12:40, CET

Un OTP a été envoyé au +33677040837 pour BERLIE
Laurent
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LEMAIRE
Emmanuel

30/12/2021
21:12:41, CET

Un OTP a été envoyé au +33609200199 pour LEMAIRE
Emmanuel

LEMAIRE
Emmanuel

30/12/2021
21:13:02, CET

L'OTP saisi par LEMAIRE Emmanuel est valide,
l'authentification est effectuée avec succès

BERLIE Laurent
30/12/2021
21:13:15, CET

L'OTP saisi par BERLIE Laurent est valide,
l'authentification est effectuée avec succès

LEMAIRE
Emmanuel

30/12/2021
21:13:27, CET

Emmanuel LEMAIRE a généré un certificat

LEMAIRE
Emmanuel

30/12/2021
21:13:42, CET

Emmanuel LEMAIRE a signé le document Khepri Invest
Etat d'endettement.pdf

LEMAIRE
Emmanuel

30/12/2021
21:13:42, CET

Emmanuel LEMAIRE a signé le document Statuts Khepri
Invest.pdf

LEMAIRE
Emmanuel

30/12/2021
21:13:42, CET

Emmanuel LEMAIRE a signé le document
Signature_cgu.pdf

LEMAIRE
Emmanuel

30/12/2021
21:13:42, CET

Emmanuel LEMAIRE a signé le document Protocole de
cession V4.1.pdf

LEMAIRE
Emmanuel

30/12/2021
21:13:42, CET

Emmanuel LEMAIRE a signé le document CDI EVELYNE
REVELLAT 101221.pdf

LEMAIRE
Emmanuel

30/12/2021
21:13:42, CET

Emmanuel LEMAIRE a signé le document Lettre
démission-ER.PDF

BERLIE Laurent
30/12/2021
21:17:10, CET

Laurent BERLIE a généré un certificat

BERLIE Laurent
30/12/2021
21:17:27, CET

Laurent BERLIE a signé le document Khepri Invest Etat
d'endettement.pdf

BERLIE Laurent
30/12/2021
21:17:27, CET

Laurent BERLIE a signé le document Signature_cgu.pdf

BERLIE Laurent
30/12/2021
21:17:27, CET

Laurent BERLIE a signé le document Statuts Khepri
Invest.pdf

BERLIE Laurent
30/12/2021
21:17:27, CET

Laurent BERLIE a signé le document Protocole de
cession V4.1.pdf

BERLIE Laurent
30/12/2021
21:17:27, CET

Laurent BERLIE a signé le document CDI EVELYNE
REVELLAT 101221.pdf

BERLIE Laurent
30/12/2021
21:17:27, CET

Laurent BERLIE a signé le document Lettre
démission-ER.PDF

REVELLAT
Evelyne

30/12/2021
21:22:55, CET

Un OTP a été envoyé au +33660477164 pour REVELLAT
Evelyne

REVELLAT
Evelyne

30/12/2021
21:23:21, CET

L'OTP saisi par REVELLAT Evelyne est valide,
l'authentification est effectuée avec succès

REVELLAT
Evelyne

30/12/2021
21:23:58, CET

Evelyne REVELLAT a généré un certificat

REVELLAT
Evelyne

30/12/2021
21:25:20, CET

Evelyne REVELLAT a signé le document Khepri Invest
Etat d'endettement.pdf

REVELLAT
Evelyne

30/12/2021
21:25:20, CET

Evelyne REVELLAT a signé le document Statuts Khepri
Invest.pdf

REVELLAT
Evelyne

30/12/2021
21:25:20, CET

Evelyne REVELLAT a signé le document
Signature_cgu.pdf

REVELLAT
Evelyne

30/12/2021
21:25:20, CET

Evelyne REVELLAT a signé le document Protocole de
cession V4.1.pdf

REVELLAT 30/12/2021 Evelyne REVELLAT a signé le document CDI EVELYNE
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Evelyne 21:25:20, CET REVELLAT 101221.pdf
REVELLAT

Evelyne
30/12/2021

21:25:20, CET
Evelyne REVELLAT a signé le document Lettre

démission-ER.PDF
Evelyne

REVELLAT
30/12/2021
21:26:22, CET

Evelyne REVELLAT a téléchargé tous les documents du
parapheur Cession Khépri Invest

REVELLAT
FLavien

30/12/2021
21:40:45, CET

Un OTP a été envoyé au +33660706607 pour REVELLAT
FLavien

REVELLAT
FLavien

30/12/2021
21:41:08, CET

L'OTP saisi par REVELLAT FLavien est valide,
l'authentification est effectuée avec succès

REVELLAT
FLavien

30/12/2021
21:42:15, CET

FLavien REVELLAT a généré un certificat

REVELLAT
FLavien

30/12/2021
21:42:37, CET

FLavien REVELLAT a signé le document Khepri Invest
Etat d'endettement.pdf

REVELLAT
FLavien

30/12/2021
21:42:37, CET

FLavien REVELLAT a signé le document
Signature_cgu.pdf

REVELLAT
FLavien

30/12/2021
21:42:37, CET

FLavien REVELLAT a signé le document Statuts Khepri
Invest.pdf

REVELLAT
FLavien

30/12/2021
21:42:37, CET

FLavien REVELLAT a signé le document Protocole de
cession V4.1.pdf

REVELLAT
FLavien

30/12/2021
21:42:37, CET

FLavien REVELLAT a signé le document CDI EVELYNE
REVELLAT 101221.pdf

REVELLAT
FLavien

30/12/2021
21:42:37, CET

FLavien REVELLAT a signé le document Lettre
démission-ER.PDF

REVELLAT
Philippe

30/12/2021
21:58:28, CET

Un OTP a été envoyé au +33607708666 pour REVELLAT
Philippe

REVELLAT
Philippe

30/12/2021
21:59:53, CET

L'OTP saisi par REVELLAT Philippe est valide,
l'authentification est effectuée avec succès

Philippe
REVELLAT

30/12/2021
22:00:43, CET

Philippe REVELLAT a téléchargé le document
Signature_cgu.pdf du parapheur Cession Khépri Invest

REVELLAT
Philippe

30/12/2021
22:01:03, CET

Philippe REVELLAT a généré un certificat

REVELLAT
Philippe

30/12/2021
22:01:25, CET

Philippe REVELLAT a signé le document Khepri Invest
Etat d'endettement.pdf

REVELLAT
Philippe

30/12/2021
22:01:25, CET

Philippe REVELLAT a signé le document Statuts Khepri
Invest.pdf

REVELLAT
Philippe

30/12/2021
22:01:25, CET

Philippe REVELLAT a signé le document
Signature_cgu.pdf

REVELLAT
Philippe

30/12/2021
22:01:25, CET

Philippe REVELLAT a signé le document Protocole de
cession V4.1.pdf

REVELLAT
Philippe

30/12/2021
22:01:25, CET

Philippe REVELLAT a signé le document CDI EVELYNE
REVELLAT 101221.pdf

REVELLAT
Philippe

30/12/2021
22:01:25, CET

Philippe REVELLAT a signé le document Lettre
démission-ER.PDF

Evelyne
REVELLAT

30/12/2021
22:05:13, CET

Evelyne REVELLAT a téléchargé tous les documents du
parapheur Cession Khépri Invest

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
22:05:16, CET

Jean-François PETIGNY a signé le document
Signature_cgu.pdf

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
22:05:16, CET

Jean-François PETIGNY a signé le document Protocole
de cession V4.1.pdf
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PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
22:05:16, CET

Jean-François PETIGNY a signé le document CDI
EVELYNE REVELLAT 101221.pdf

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
22:05:16, CET

Jean-François PETIGNY a signé le document Statuts
Khepri Invest.pdf

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
22:05:16, CET

Jean-François PETIGNY a signé le document Khepri
Invest Etat d'endettement.pdf

PETIGNY
Jean-François

30/12/2021
22:05:16, CET

Jean-François PETIGNY a signé le document Lettre
démission-ER.PDF

-
30/12/2021

22:05:18, CET
Le parapheur 20211230192238-1nTdxl7Vl9TyPrCSh a été

clos

Vous trouverez ci-dessous l'ensemble des preuves sur le processus

Qui Pour quoi Quand
Evènement

Descriptif Valeur
LEMAIRE

Emmanuel
Authentification au

service
30/12/2021
21:13:02, CET

Numéro de
téléphone

+33609200199

BERLIE Laurent
Authentification au

service
30/12/2021
21:13:15, CET

Numéro de
téléphone

+33677040837

LEMAIRE
Emmanuel

Signature du
document Khepri

Invest Etat
d'endettement.pdf

30/12/2021
21:13:41, CET

Adresse IP 92.92.30.74

LEMAIRE
Emmanuel

Signature du
documents Khepri

Invest Etat
d'endettement.pdf

30/12/2021
21:13:41, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

LEMAIRE
Emmanuel

Signature du
document Statuts
Khepri Invest.pdf

30/12/2021
21:13:41, CET

Adresse IP 92.92.30.74

LEMAIRE
Emmanuel

Signature du
documents

Statuts Khepri
Invest.pdf

30/12/2021
21:13:41, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

LEMAIRE
Emmanuel

Signature du
document

Signature_cgu.pdf

30/12/2021
21:13:42, CET

Adresse IP 92.92.30.74

LEMAIRE
Emmanuel

Signature du
documents

Signature_cgu.pdf

30/12/2021
21:13:42, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

LEMAIRE
Emmanuel

Signature du
document

Protocole de
cession V4.1.pdf

30/12/2021
21:13:42, CET

Adresse IP 92.92.30.74

LEMAIRE
Emmanuel

Signature du
documents

Protocole de
cession V4.1.pdf

30/12/2021
21:13:42, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

Signature du
document CDI
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LEMAIRE
Emmanuel

EVELYNE
REVELLAT
101221.pdf

30/12/2021
21:13:42, CET

Adresse IP 92.92.30.74

LEMAIRE
Emmanuel

Signature du
documents CDI

EVELYNE
REVELLAT
101221.pdf

30/12/2021
21:13:42, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

LEMAIRE
Emmanuel

Signature du
document Lettre

démission-ER.PDF

30/12/2021
21:13:42, CET

Adresse IP 92.92.30.74

LEMAIRE
Emmanuel

Signature du
documents Lettre
démission-ER.PDF

30/12/2021
21:13:42, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

BERLIE Laurent

Signature du
document Khepri

Invest Etat
d'endettement.pdf

30/12/2021
21:17:26, CET

Adresse IP 90.42.243.184

BERLIE Laurent

Signature du
documents Khepri

Invest Etat
d'endettement.pdf

30/12/2021
21:17:26, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

BERLIE Laurent
Signature du

document
Signature_cgu.pdf

30/12/2021
21:17:26, CET

Adresse IP 90.42.243.184

BERLIE Laurent
Signature du
documents

Signature_cgu.pdf

30/12/2021
21:17:26, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

BERLIE Laurent
Signature du

document Statuts
Khepri Invest.pdf

30/12/2021
21:17:27, CET

Adresse IP 90.42.243.184

BERLIE Laurent

Signature du
documents

Statuts Khepri
Invest.pdf

30/12/2021
21:17:27, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

BERLIE Laurent

Signature du
document

Protocole de
cession V4.1.pdf

30/12/2021
21:17:27, CET

Adresse IP 90.42.243.184

BERLIE Laurent

Signature du
documents

Protocole de
cession V4.1.pdf

30/12/2021
21:17:27, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

BERLIE Laurent

Signature du
document CDI

EVELYNE
REVELLAT
101221.pdf

30/12/2021
21:17:27, CET

Adresse IP 90.42.243.184

BERLIE Laurent

Signature du
documents CDI

EVELYNE 30/12/2021
Avocat conseillé

Jean-François
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REVELLAT
101221.pdf

21:17:27, CET PETIGNY

BERLIE Laurent
Signature du

document Lettre
démission-ER.PDF

30/12/2021
21:17:27, CET

Adresse IP 90.42.243.184

BERLIE Laurent
Signature du

documents Lettre
démission-ER.PDF

30/12/2021
21:17:27, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

REVELLAT
Evelyne

Authentification au
service

30/12/2021
21:23:21, CET

Numéro de
téléphone

+33660477164

REVELLAT
Evelyne

Signature du
document Khepri

Invest Etat
d'endettement.pdf

30/12/2021
21:25:19, CET

Adresse IP 82.66.33.31

REVELLAT
Evelyne

Signature du
documents Khepri

Invest Etat
d'endettement.pdf

30/12/2021
21:25:19, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

REVELLAT
Evelyne

Signature du
document Statuts
Khepri Invest.pdf

30/12/2021
21:25:19, CET

Adresse IP 82.66.33.31

REVELLAT
Evelyne

Signature du
documents

Statuts Khepri
Invest.pdf

30/12/2021
21:25:19, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

REVELLAT
Evelyne

Signature du
document

Signature_cgu.pdf

30/12/2021
21:25:19, CET

Adresse IP 82.66.33.31

REVELLAT
Evelyne

Signature du
documents

Signature_cgu.pdf

30/12/2021
21:25:19, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

REVELLAT
Evelyne

Signature du
document

Protocole de
cession V4.1.pdf

30/12/2021
21:25:19, CET

Adresse IP 82.66.33.31

REVELLAT
Evelyne

Signature du
documents

Protocole de
cession V4.1.pdf

30/12/2021
21:25:19, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

REVELLAT
Evelyne

Signature du
document CDI

EVELYNE
REVELLAT
101221.pdf

30/12/2021
21:25:20, CET

Adresse IP 82.66.33.31

REVELLAT
Evelyne

Signature du
documents CDI

EVELYNE
REVELLAT
101221.pdf

30/12/2021
21:25:20, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

REVELLAT
Signature du

document Lettre 30/12/2021
Adresse IP 82.66.33.31
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Evelyne démission-ER.PDF 21:25:20, CET

REVELLAT
Evelyne

Signature du
documents Lettre
démission-ER.PDF

30/12/2021
21:25:20, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

REVELLAT
FLavien

Authentification au
service

30/12/2021
21:41:08, CET

Numéro de
téléphone

+33660706607

REVELLAT
FLavien

Signature du
document Khepri

Invest Etat
d'endettement.pdf

30/12/2021
21:42:36, CET

Adresse IP 82.66.33.31

REVELLAT
FLavien

Signature du
documents Khepri

Invest Etat
d'endettement.pdf

30/12/2021
21:42:36, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

REVELLAT
FLavien

Signature du
document

Signature_cgu.pdf

30/12/2021
21:42:36, CET

Adresse IP 82.66.33.31

REVELLAT
FLavien

Signature du
documents

Signature_cgu.pdf

30/12/2021
21:42:36, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

REVELLAT
FLavien

Signature du
document Statuts
Khepri Invest.pdf

30/12/2021
21:42:36, CET

Adresse IP 82.66.33.31

REVELLAT
FLavien

Signature du
documents

Statuts Khepri
Invest.pdf

30/12/2021
21:42:36, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

REVELLAT
FLavien

Signature du
document

Protocole de
cession V4.1.pdf

30/12/2021
21:42:36, CET

Adresse IP 82.66.33.31

REVELLAT
FLavien

Signature du
documents

Protocole de
cession V4.1.pdf

30/12/2021
21:42:37, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

REVELLAT
FLavien

Signature du
document CDI

EVELYNE
REVELLAT
101221.pdf

30/12/2021
21:42:37, CET

Adresse IP 82.66.33.31

REVELLAT
FLavien

Signature du
documents CDI

EVELYNE
REVELLAT
101221.pdf

30/12/2021
21:42:37, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

REVELLAT
FLavien

Signature du
document Lettre

démission-ER.PDF

30/12/2021
21:42:37, CET

Adresse IP 82.66.33.31

REVELLAT
FLavien

Signature du
documents Lettre
démission-ER.PDF

30/12/2021
21:42:37, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY
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REVELLAT
Philippe

Authentification au
service

30/12/2021
21:59:53, CET

Numéro de
téléphone

+33607708666

REVELLAT
Philippe

Signature du
document Khepri

Invest Etat
d'endettement.pdf

30/12/2021
22:01:24, CET

Adresse IP 82.66.33.31

REVELLAT
Philippe

Signature du
documents Khepri

Invest Etat
d'endettement.pdf

30/12/2021
22:01:24, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

REVELLAT
Philippe

Signature du
document Statuts
Khepri Invest.pdf

30/12/2021
22:01:24, CET

Adresse IP 82.66.33.31

REVELLAT
Philippe

Signature du
documents

Statuts Khepri
Invest.pdf

30/12/2021
22:01:24, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

REVELLAT
Philippe

Signature du
document

Signature_cgu.pdf

30/12/2021
22:01:24, CET

Adresse IP 82.66.33.31

REVELLAT
Philippe

Signature du
documents

Signature_cgu.pdf

30/12/2021
22:01:24, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

REVELLAT
Philippe

Signature du
document

Protocole de
cession V4.1.pdf

30/12/2021
22:01:25, CET

Adresse IP 82.66.33.31

REVELLAT
Philippe

Signature du
documents

Protocole de
cession V4.1.pdf

30/12/2021
22:01:25, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

REVELLAT
Philippe

Signature du
document CDI

EVELYNE
REVELLAT
101221.pdf

30/12/2021
22:01:25, CET

Adresse IP 82.66.33.31

REVELLAT
Philippe

Signature du
documents CDI

EVELYNE
REVELLAT
101221.pdf

30/12/2021
22:01:25, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

REVELLAT
Philippe

Signature du
document Lettre

démission-ER.PDF

30/12/2021
22:01:25, CET

Adresse IP 82.66.33.31

REVELLAT
Philippe

Signature du
documents Lettre
démission-ER.PDF

30/12/2021
22:01:25, CET

Avocat conseillé
Jean-François

PETIGNY

PETIGNY
Jean-François

Signature du
document

Signature_cgu.pdf

30/12/2021
22:05:15, CET

Adresse IP 90.45.245.253

Signature du
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PETIGNY
Jean-François

document
Protocole de

cession V4.1.pdf

30/12/2021
22:05:15, CET

Adresse IP 90.45.245.253

PETIGNY
Jean-François

Signature du
document CDI

EVELYNE
REVELLAT
101221.pdf

30/12/2021
22:05:15, CET

Adresse IP 90.45.245.253

PETIGNY
Jean-François

Signature du
document Statuts
Khepri Invest.pdf

30/12/2021
22:05:15, CET

Adresse IP 90.45.245.253

PETIGNY
Jean-François

Signature du
document Khepri

Invest Etat
d'endettement.pdf

30/12/2021
22:05:15, CET

Adresse IP 90.45.245.253

PETIGNY
Jean-François

Signature du
document Lettre

démission-ER.PDF

30/12/2021
22:05:16, CET

Adresse IP 90.45.245.253
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


 


Données mises à jour le : 28-01-2021


MENU


Entreprise mise à jour le : 01-01-2021


  


Ajoutez votre
logo


Fiche Docs Marques Etablissements


Identité de l'entreprise


Présentation de la société LABORATOIRE SALVA


LABORATOIRE SALVA, société à responsabilité limitée est en activité depuis 18 ans. 
Installée à MILLY-LA-FORET (91490), elle est spécialisée dans le secteur des activités des sociétés holding.


Sur l'année 2015 elle réalise un chiffre d'affaires de 80 100,00 €.


Societe.com recense 3 établissements et le dernier événement notable de cette entreprise date du 16-10-2018.


 
0


Entreprise, dirigeant, SIREN... 


Contactez-nous
Maintenant
Les pergolas Akena amélio
par an sur votre terrasse


Akena Pergolas


ZA DU CHENET
17 RUE DE CHENET
91490 MILLY-LA-FORET
France









https://www.societe.com/

https://www.societe.com/societe/laboratoire-salva-444633135.html

https://www.societe.com/documents-officiels/laboratoire-salva-444633135.html

https://www.societe.com/etablissements/laboratoire-salva-444633135.html

https://www.societe.com/societe/laboratoire-salva-444633135.html

https://paiement.societe.com/cgi-bin/compte-login

https://paiement.societe.com/pages/paiement-new.html

javascript:void(0);
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https://www.googleadservices.com/pagead/aclk?sa=L&ai=C88laeM8SYKi7BKjHzAbg4I7QAqn2qpZh8byNpoANloLNhYgWEAEgrb2_FWD74YWDnAqgAdmh9ucDyAEJqQJ-xh6nqVC0PuACAKgDAcgDCqoEhgJP0PQk53Cxn9pptLuOvymgzLexRslSxxQfNuX5X03Uzzh7VR7dyTs1upbeXMrbw3gnhGU0SplL_fKoKb0pFjZ8je4HrCbslPoUxiN1QSdXlPARMeyus8GpIwUpErlQmz1OwgXApzK7mky9jRB-DCTgsF2ERGGZ8SApvGbFb3f8P4rMssfVmu63xYjqoVMbt6kkZcbNx4-OIqn9-66wgsMrAHX6FCghxu8z4EES7sYNi_y4AqaaFOEiEIjqEDRWzNt5Hm3-TrlbI2qFz16YWfgKieKYf_ul9sInYZwhrLQZHap_iQRrXe_PmDArPWqa2xjCIp3Fvwqs069Z9dAHfAbvc84FMnrwwASz_sGhrgPgBAGgBi6AB4_eiRioB9XJG6gH8NkbqAfy2RuoB47OG6gHk9gbqAe6BqgH7paxAqgHpr4bqAfs1RuoB_PRG6gH7NUbqAeW2BvYBwDSCAkIgOGAEBABGB2xCfw2MaVbTyxugAoBmAsByAsBgAwBuAwB2BMN&ae=1&num=1&cid=CAASEuRotghKCpEKEH6_MRALQSiEbA&sig=AOD64_236CWLim4dm8tibVf84ZXJlFgCcQ&client=ca-pub-1511219763044509&nb=0&adurl=https://www.akenapergolas.com/pergolas-sur-mesure%3Fgclid%3DEAIaIQobChMIqNfnsfC-7gIVqCPTCh1gsAMqEAEYASAAEgI2e_D_BwE

https://www.googleadservices.com/pagead/aclk?sa=L&ai=C88laeM8SYKi7BKjHzAbg4I7QAqn2qpZh8byNpoANloLNhYgWEAEgrb2_FWD74YWDnAqgAdmh9ucDyAEJqQJ-xh6nqVC0PuACAKgDAcgDCqoEhgJP0PQk53Cxn9pptLuOvymgzLexRslSxxQfNuX5X03Uzzh7VR7dyTs1upbeXMrbw3gnhGU0SplL_fKoKb0pFjZ8je4HrCbslPoUxiN1QSdXlPARMeyus8GpIwUpErlQmz1OwgXApzK7mky9jRB-DCTgsF2ERGGZ8SApvGbFb3f8P4rMssfVmu63xYjqoVMbt6kkZcbNx4-OIqn9-66wgsMrAHX6FCghxu8z4EES7sYNi_y4AqaaFOEiEIjqEDRWzNt5Hm3-TrlbI2qFz16YWfgKieKYf_ul9sInYZwhrLQZHap_iQRrXe_PmDArPWqa2xjCIp3Fvwqs069Z9dAHfAbvc84FMnrwwASz_sGhrgPgBAGgBi6AB4_eiRioB9XJG6gH8NkbqAfy2RuoB47OG6gHk9gbqAe6BqgH7paxAqgHpr4bqAfs1RuoB_PRG6gH7NUbqAeW2BvYBwDSCAkIgOGAEBABGB2xCfw2MaVbTyxugAoBmAsByAsBgAwBuAwB2BMN&ae=1&num=1&cid=CAASEuRotghKCpEKEH6_MRALQSiEbA&sig=AOD64_236CWLim4dm8tibVf84ZXJlFgCcQ&client=ca-pub-1511219763044509&nb=7&adurl=https://www.akenapergolas.com/pergolas-sur-mesure%3Fgclid%3DEAIaIQobChMIqNfnsfC-7gIVqCPTCh1gsAMqEAEYASAAEgI2e_D_BwE

https://www.googleadservices.com/pagead/aclk?sa=L&ai=C88laeM8SYKi7BKjHzAbg4I7QAqn2qpZh8byNpoANloLNhYgWEAEgrb2_FWD74YWDnAqgAdmh9ucDyAEJqQJ-xh6nqVC0PuACAKgDAcgDCqoEhgJP0PQk53Cxn9pptLuOvymgzLexRslSxxQfNuX5X03Uzzh7VR7dyTs1upbeXMrbw3gnhGU0SplL_fKoKb0pFjZ8je4HrCbslPoUxiN1QSdXlPARMeyus8GpIwUpErlQmz1OwgXApzK7mky9jRB-DCTgsF2ERGGZ8SApvGbFb3f8P4rMssfVmu63xYjqoVMbt6kkZcbNx4-OIqn9-66wgsMrAHX6FCghxu8z4EES7sYNi_y4AqaaFOEiEIjqEDRWzNt5Hm3-TrlbI2qFz16YWfgKieKYf_ul9sInYZwhrLQZHap_iQRrXe_PmDArPWqa2xjCIp3Fvwqs069Z9dAHfAbvc84FMnrwwASz_sGhrgPgBAGgBi6AB4_eiRioB9XJG6gH8NkbqAfy2RuoB47OG6gHk9gbqAe6BqgH7paxAqgHpr4bqAfs1RuoB_PRG6gH7NUbqAeW2BvYBwDSCAkIgOGAEBABGB2xCfw2MaVbTyxugAoBmAsByAsBgAwBuAwB2BMN&ae=1&num=1&cid=CAASEuRotghKCpEKEH6_MRALQSiEbA&sig=AOD64_236CWLim4dm8tibVf84ZXJlFgCcQ&client=ca-pub-1511219763044509&nb=1&adurl=https://www.akenapergolas.com/pergolas-sur-mesure%3Fgclid%3DEAIaIQobChMIqNfnsfC-7gIVqCPTCh1gsAMqEAEYASAAEgI2e_D_BwE

https://maps.google.fr/maps?f=q&hl=fr&geocode=&q=17%20RUE%20DE%20CHENET%20MILLY-LA-FORET
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Laurent BERLIE, est gérant de l'entreprise LABORATOIRE SALVA.


Générer des mentions pour contrat


Commerçants, maintenez votre activité ouverte pendant la crise, créez un site e-commerce gratuit pendant 1 mois et
vendez en ligne. Commencez dès maintenant >


Renseignements juridiques


 En savoir plus


Le dirigeant de la société LABORATOIRE SALVA


Dirigeants mandataires de LABORATOIRE SALVA :


Mandataires de type : Gérant


  Afficher tous les dirigeants


Parcourez les réseaux d'influence de plus de 4 millions de dirigeants français !


Télécharger les documents officiels 


Statut RCS Immatriculée au RCS le 27-12-2002


Statut INSEE Enregistrée à l'INSEE le 15-12-2002


Dénomination LABORATOIRE SALVA


Adresse 17 RUE DE CHENET 91490 MILLY-LA-FORET


Téléphone Afficher le téléphone


SIREN 444633135 


SIRET (siege) 44463313500033 


N° de TVA Intracommunautaire FR37444633135 


Activité (Code NAF ou APE) Activités des sociétés holding
(6420Z)


Voir + 


Forme juridique SARL unipersonnelle Voir + 


Date immatriculation RCS
27-12-2002 Statuts


constitutifs 


Date de dernière mise à jour
01-01-2021 Derniers


statuts publiés 


Tranche d'effectif Unités non employeuses (pas de
salarié au cours de l'année de
référence et pas d'effectif au 31/12).


Voir + 


Du 15-12-2002


Capital social 750 100,00 € Voir + 


Depuis le 19-01-2005 M Laurent BERLIE   En savoir plus



https://dirigeant.societe.com/dirigeant/Laurent.BERLIE.50664222.html

javascript:void(0);

https://boxecommerce.com/ldgsociete/?utm_source=societe&utm_medium=cpc&utm_campaign=societe-fiche

javascript:void(0);
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javascript:void(0);
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APERÇU


Société : 
LABORATOIRE SALVA


MyWebsite Now
Design responsif pour un a�chage parfait sur PC et mobile.


Annonce ionos.fr En savoir plus


Trouver des prospects, des clients B2B


Prospectez les entreprises du même secteur d'activité et dans le même secteur géographique que la société LABORATOIRE
SALVA :
  Prospectez les entreprises d'Activités des sociétés holding de l'Essonne (91)
  Prospectez les entreprises des Activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite de l'Essonne (91)
 Voir les 1939 sociétés du même secteur


Télécharger le fichier GRATUIT 


Accéder à la cartographie 



https://www.societe.com/cgi-bin/carto?param=444633135

https://www.googleadservices.com/pagead/aclk?sa=L&ai=CUZ99ec8SYLPHNdTH2gTu86aQA57jt_9gg-zj38YMk5H3mvoOEAEg3KWICWD74YWDnAqgAaPb-IMDyAEGqQJ-xh6nqVC0PqgDAcgDwwSqBO0BT9BLjXcbHyKYBiVOgYZqrGdp32lledP2OYc6m_YOc6f5bzwcs9kadGhj9mdhbSlsnhI6204Mrv470FasCfbv8cYDwkxtnj3P2zs77s0AkmMkC9b143LwEeCaNSiRTcq8NRPoyEno9qWb39OMRwznM4MSqNk6Y8luvsry-dSCmzc1HANdBqT7dB5aCPBZv9Mo0qHux4WxjfX55iuNiz2k9O4kd3lpWx2hIkDWc4QDaMQRN6OcvDU8UEMjAjhpGXWjxiRB4udtHmFhbWhgm2OlknthrBr9XVXRkeU-8BUUTIbK0FbtYqDxMiVOPyicwASiooi9qAOgBjeAB8Wkh3yoB9XJG6gH8NkbqAfy2RuoB47OG6gHk9gbqAe6BqgH7paxAqgHpr4bqAfs1RuoB_PRG6gH7NUbqAeW2BvYBwHSCAkIgOGAEBABGB-aCTlodHRwczovL3d3dy5pb25vcy5mci9zaXRlLWludGVybmV0L2NyZWVyLXVuLXNpdGUtaW50ZXJuZXSxCbCH3BkOC2P-gAoByAsB4AsBuAwB2BMNiBQD&num=1&cid=CAASEuRoloI_QcvfWK8pmZo9n8qGjA&sig=AOD64_1Bgyq1J1Q5QvcfrAYcwWb__1mC5w&client=ca-pub-6002595616480376&adurl=https://ad.doubleclick.net/ddm/trackclk/N297201.3159GOOGLE/B24712984.284318251%3Bdc_trk_aid%3D478161747%3Bdc_trk_cid%3D138953809%3Bdc_lat%3D%3Bdc_rdid%3D%3Btag_for_child_directed_treatment%3D%3Btfua%3D%3Bgdpr%3D%24%7BGDPR%7D%3Bgdpr_consent%3D%24%7BGDPR_CONSENT_755%7D
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Chiffres clés de LABORATOIRE SALVA


Les 12 Documents officiels numérisés


Les 8 Annonces d'évènements parues


Date de publication de l'exercice 2020 2019 Variation


Total du Bilan (Actif / Passif)


dont Trésorerie


dont Capitaux propres Comptes non disponibles Comptes non disponibles


dont Dettes


Chiffre d'affaires   Publier votre dernier bilan   Publier votre dernier bilan


Résultat net (Bénéfice ou Perte)


Effectifs moyens


Commander les comptes complets 


Nouvelles aides de l’Etat
Nouvelles aides en faveur de la rénovation énergétique


OUVRIR


Date dépôt Actes et statuts numérisés Prix Achat


16-10-2018
Augmentation de capital
+ Statuts mis à jour
+ Acte modificatif


7,90€ 


10-03-2009
Cession de parts
+ Acte sous seing privé
+ Statuts mis à jour


7,90€ 


 Voir tous les actes numérisés


27-12-2002
Nomination/démission des organes de gestion
+ Statuts
+ Acte modificatif


7,90€ 


Voir tous les documents officiels 


Date Annonces légales (JAL ou BODACC) Prix Achat


09/08/2020 Annonce de publication des comptes annuels 2,90€ 
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Actionnaires et filiales


Synthèse societe.com pour l'entreprise LABORATOIRE SALVA


Rating societe


Favorable Moyen Défavorable


Equilibre Bilan


Favorable Moyen Défavorable


Rentabilité


Favorable Moyen Défavorable


03/10/2019 Annonce de publication des comptes annuels 2,90€ 


 Voir toutes les annonces légales


08/12/2014 Annonce de publication des comptes annuels 2,90€ 


Voir tous les documents officiels 


Actionnaires 0


Filiales directes 1


Filiales directes et indirectes 1


Obtenir les pourcentages détenus 


Sur 2011, 2012, 2015


LA SITUATION FINANCIÈRE DE L’ENTREPRISE ÉTAIT LA SUIVANTE


A titre indicatif - Selon calcul théorique des ratios financiers
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 Rentabilité de l'exploitation


3 établissements de la société LABORATOIRE SALVA


LABORATOIRE SALVA  - 91490 Actif


Etablissement Siège en activité depuis 2 ans


Adresse :  17 RUE DE CHENET - 91490 MILLY-LA-FORET


LABORATOIRE SALVA  - 91490 Fermé


Ancien établissement en activité pendant 11 ans


Adresse :  56 RUE DE CHENET - 91490 MILLY-LA-FORET


S'INFORMER & VÉRIFIER


SURVEILLER & PROSPECTER


ACTUALITÉS


FORMALITÉS


FICHES PRATIQUES


GLOSSAIRE


    


  Application Iphone


  Application Android


©2020 SOCIETE SAS - Reproduction interdite - Sources privées, INPI, INSEE, Service privé distinct du RNCS - Déclaration CNIL n° 2073544 v 0


Voir l'analyse complète 


Voir tous les établissements 


SOCIETE.COM


    
 


Tarifs & Paiement CGU & CGV Gestion des cookies Politique de protection des données personnelles Contactez Societe.com


Mentions Légales FreeBSD
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IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE
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Date d'immatriculation 08/03/2019
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CONDITIONS GENERALES D‘UTILISATION DU SERVICE « ACTE D’AVOCAT ELECTRONIQUE »  


 
 


DESCRIPTION DU SERVICE 
 
Le CNB propose aux avocats un service en ligne de signature électronique des actes d’avocats accessible à tous 
les avocats inscrits à e-Barreau. Seuls les avocats disposant d’une Clé Avocat pourront signer les actes, ceux 
disposant simplement d’un compte e-Dentitas pouvant simplement préparer, enregistrer, consulter et partager les 
actes. 


Ce service permet à l’ensemble des avocats de proposer à leurs clients la signature d’actes entièrement 
électroniques sans que les clients aient à se munir, préalablement, d’un quelconque certificat ou d’un autre outil de 
signature électronique.  


Ces actes, présentés sous la forme de fichier(s) PDF, pourront être signés, remis aux clients et archivés sur la 
plateforme hautement sécurisée du CNB conformément à la réglementation applicable en la matière et aux 
présentes Conditions Générales d’Utilisation (CGU). 


Le service est disponible via un parapheur électronique ouvert par un avocat rédacteur qui coordonne l’ensemble 
des opérations. Le parapheur est aussi accessible par les avocats cosignataires et les clients des avocats dans les 
conditions indiquées aux présentes CGU.  


L’avocat rédacteur dépose le ou les documents constituant l’acte d’avocat électronique dans le parapheur où ils 
pourront être signés électroniquement par les clients.  


Afin d’apposer sa signature électronique, chaque client reçoit, par courriel, un lien URL lui permettant d’accéder, 
via un code OTP reçu par SMS, à un environnement contenant l’ensemble des documents mis à sa disposition, 
ainsi que des présentes CGU.  


Pour les clients, cette signature électronique est créée à l’aide d’un certificat électronique généré à la volée et mis 
à disposition du client concerné dans l’environnement sécurisé au moment où il aura décidé de signer l’acte. 


Pour l’avocat rédacteur et l’avocat cosignataire, cette signature s’opère à l’aide d’un certificat électronique qualifié 
agréé par le CNB.  


A l’issue du processus de signature par tous les clients et avocats participants, l’acte d’avocat électronique est 
formé. Tous les éléments le constituant sont réunis dans une archive scellée par le parapheur électronique.  


Un système d’archivage électronique a été mis en place par le CNB et permet d’assurer une conservation sécurisée 
de l’acte d’avocat électronique et des données y afférentes en conformité avec la norme Afnor NF Z42-013 pour 
une durée de cinq (5) ans à compter du jour de la signature.  
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Article n°1. Contenu et champ d’application  
 


Les présentes conditions générales d'utilisation, (ci-après les « CGU »), ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles le 
CNB met à disposition des Avocats le Service ainsi que les obligations réciproques de chaque partie (CNB et Utilisateurs) dans 
le cadre de l’utilisation du Service. En conséquence, l’Utilisateur accepte, sans réserve, les présentes CGU dans leur intégralité 
avant toute utilisation du Service. La simple utilisation du Service emporte automatiquement acceptation de l’Utilisateur aux 
présentes CGU. Le CNB se réserve la faculté de modifier les présentes CGU dans les conditions indiquées à l’article 11 ci-après.  


Article n°2. Définitions 
 


Les mots et expressions ci-après commençant par une lettre majuscule, au singulier ou au pluriel, sont employés dans les 
présentes avec la signification suivante : 
 
Abonné à e-Barreau : Avocat (Rédacteur, Co-Signataire ou Tiers), doté d’une Clé Avocat et ayant accès à e-Barreau. L’utilisation 
de e-Barreau est soumise à des conditions distinctes des présentes CGU, que l’Avocat déclare connaitre et avoir acceptées. 
 
Acte d’Avocat : acte sous seing-privé créé par la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011 de modernisation des professions judiciaires 
ou juridiques et certaines professions réglementées. L’Acte d’Avocat est élaboré par un Avocat, seul ou en collaboration avec un 
autre professionnel, pour le compte d’une ou plusieurs Clients, assisté(s) ou non de conseils, et dont la signature est apposée 
sur l’Acte. L’Acte d’Avocat est encadré par l’article 7 du Règlement Intérieur National (RIN) des Avocats. Conformément aux 
dispositions de la loi précitée, l’Acte d’Avocat doit être contresigné par les Avocats de chacune des parties ou par l’Avocat de 
toutes les parties. 
 
Acte d’Avocat Electronique (ou e-AA) : Acte d’Avocat signé électroniquement. La création d’un Acte d’Avocat Electronique fait 
l’objet d’une procédure spécifique décrite dans le Parapheur Electronique. Chaque nouvel Acte d’Avocat Electronique nécessite 
l’acceptation, par l’Utilisateur, des présentes CGU. 
 
Autorité de Certification (ou AC) : entité technique en charge de la certification électronique et, notamment, de l’émission des 
Certificats Electroniques permettant à une personne de signer électroniquement un document. Dans le cadre des présentes, 
l’Autorité de Certification fabriquant les Certificats Electroniques à la Volée associés au Service est le Prestataire.  
 
Autorité d’Enregistrement (AE) : entité qui vérifie que les demandeurs ou les porteurs de Certificats Electroniques sont 
identifiés, que leur identité est authentique et que les contraintes liées à l’usage d’un Certificat Electronique sont remplies, toute 
cela conformément à une politique de certification. Dans le cadre des présentes, l’Autorité d’Enregistrement est le CNB et l’Avocat 
Rédacteur a la qualité d’Autorité d’Enregistrement Déléguée pour la délivrance des Certificats Electroniques à la Volée. 
 
Avocat : personne physique inscrite à un tableau de l'Ordre des Avocats d’un barreau français de la Métropole ou d’un 
département d’Outre-Mer qui a souscrit au(x) Service(s). L’Avocat doit être Abonné à e-Barreau pour pouvoir bénéficier du 
Service. 
 
Avocat Rédacteur : Avocat responsable de l’Acte d’Avocat Electronique et qui est un Abonné e-Barreau. Il est en charge de 
déterminer si l’acte envisagé est un Acte d’Avocat et ne relève pas du monopole d’une autre profession réglementée et si l’Acte 
d’Avocat est susceptible de dématérialisation conformément aux articles 1174, et 1367 du Code civil. En outre, l’Avocat Rédacteur 
(i) déclenche l’ouverture d’un Parapheur Electronique et (ii) joue le rôle d’intermédiaire technique entre les parties pour la 
délivrance des Certificats Electroniques à la Volée en qualité d’AE déléguée.  
 
Avocat Co-Signataire : Avocat qui intervient dans la formation de l’Acte d’Avocat Electronique en le contresignant mais qui n’en 
est pas le rédacteur et qui est un Abonné e-Barreau.  
 
Avocat Tiers : Avocat Abonné e-Barreau qui n’est ni le Rédacteur ni le Co-Signataire de l’Acte d’Avocat mais qui souhaite accéder 
à l’Acte d’Avocat Electronique. 



http://fr.wikipedia.org/wiki/28_mars

http://fr.wikipedia.org/wiki/Mars_2011

http://fr.wikipedia.org/wiki/2011
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Bi – clé : couple clé publique/clé privée qui sont des éléments constituant du Certificat Electronique. 
 
Cachet Serveur : fonction de sécurité permettant de garantir l’intégrité des informations contenues dans le Parapheur 
Electronique.  
 
Certificat Electronique : fichier électronique attestant qu’une Bi-clé appartient à la personne physique ou morale ou à un élément 
matériel identifié, directement ou indirectement (pseudonyme), dans le Certificat.  
 
Certificat Electronique Qualifié : Certificat Electronique répondant aux exigences définies à l’article 1 du décret n°2017-1416 
du 28 septembre 2017 relatif à la signature électronique. Dans le cadre du Service, le Certificat Electronique Qualifié doit avoir 
été agréé par le CNB. 
 
Certificat Electronique à la Volée : Certificat Electronique délivré par l’Avocat Rédacteur, en sa qualité d’AE déléguée, aux 
Clients. Il ne sert qu’une fois et pour un Acte d’Avocat Electronique défini. Sa validité est limitée à 24H et la Signature Electronique 
s’y rapportant ne peut être utilisée à d’autres fins.  
 
Clé Avocat : désigne la clé personnelle d’authentification forte, répondant aux spécifications définies par le règlement (UE) 
n°910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 dit Règlement eIDAS, matérialisée par un Certificat 
Electronique inscrit sur un support USB dont le CNB est l’Autorité d’Enregistrement administrative, chaque Ordre étant l’Autorité 
d’Enregistrement déléguée chargée de contrôler l’identité de l’Avocat et de la lui remettre en mains propres. L’utilisation de la Clé 
Avocat est soumise à des conditions distinctes des présentes CGU, que l’Avocat déclare connaître et avoir acceptées au moment 
de la commande de sa Clé Avocat ou du renouvellement de son Certificat Electronique. 
 
Client : personne physique ou morale client de l’Avocat (et non Avocat) qui a validé et accepté les présentes CGU, lesquelles 
seront mises à sa disposition lorsqu’il lui sera proposé de signer l’Acte d’Avocat Electronique.  
 
CNB : institution représentant l’ensemble des Avocats exerçant en France. 
 
E-Barreau : Plateforme, développée et exploitée par le CNB, permettant aux Abonnés e-Barreau munis d’une Clé Avocat de 
communiquer de manière sécurisée avec les greffes de certaines juridictions et d’avoir accès à différents services via le portail 
www.e-barreau.fr. 
 
Parapheur Electronique : outil dédié à la création (et à la signature) d’un Acte d’Avocat Electronique et accessible, via la 
Plateforme, à partir d’une page web dédiée dont l’url est http://www.e-barreau.fr/eAA/cgu.php. La création d’un 
Parapheur Electronique ne peut être réalisée que par un Avocat Rédacteur.  
 
Plateforme : désigne le site Internet sécurisé « e-acte », développé par le Prestataire permettant aux Utilisateurs d’avoir accès 
au Service. 
 
Prestataire : société ALMERYS dont le siège social est situé 46 rue du Ressort - 63967 CLERMONT-FERRAND Cedex 9, 
immatriculée au RCS de Clermont-Ferrand sous le numéro 432 701 639 en charge de la conception, de la maintenance et de 
l’hébergement de la Plateforme et qui est habilitée à émettre les Certificats Electroniques à la Volée associés au Service en 
qualité d’AC et qui est également en charge du Système d’Archivage Electronique. 
 
Service : service de l’Acte d’Avocat Electronique proposé par le CNB aux Utilisateurs à partir de la Plateforme et qui permet de 
signer et d’archiver électroniquement un Acte d’Avocat. 


Signature Electronique : fonction de sécurité permettant de garantir l’identité du signataire, l’intégrité du fichier signé et le lien 
entre le fichier signé et la signature. Le signataire peut être une personne physique pour elle-même ou pour le compte d'une 
personne morale. Lorsque le signataire est une personne physique, elle traduit aussi la manifestation du consentement du 
signataire quant au contenu des informations signées (article 1367 du Code civil). La Signature Electronique utilisée par les 



http://www.e-barreau.fr/

http://www.e-barreau.fr/eAA/cgu.php
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Avocats dans le cadre du Service doit être basée sur un Certificat Electronique Qualifié. La Signature Electronique utilisée par 
les Clients dans le cadre du Service est basée sur un Certificat Electronique à la Volée. 


Système d'Archivage Electronique : système consistant à recevoir, conserver, traiter, restituer des archives et objets 
informatiques connexes. 


Utilisateurs : Avocats qui sont Abonnés e-barreau et Clients (non Avocats) qui utilisent le Service. 


Article n°3. Mentions légales  
 


1) Le propriétaire et l’éditeur de la Plateforme est : 
 
Le Conseil National des Barreaux (CNB) 
Siège social : 180 boulevard Haussmann, 75008 Paris 
Tel : 01 53 30 85 60  
Adresse électronique : web@cnb.avocat.fr 
SIRET : 391 576 964  
TVA : 391 576 964 00053 
Directeur de la publication : Madame Christiane Féral-Schuhl (Présidente)  


 
2) La Plateforme a été conçue, est hébergée et maintenue par le Prestataire : 


 
Société ALMERYS 
Société par actions simplifiée  
Capital social : 40.000,00 Euros 
RCS de Clermont-Ferrand sous le numéro : 432 701 639 
Siège social : 46 rue du Ressort, 63100 Clermont-Ferrand Cedex 
SIRET : 432 701 639 00069 


Article n°4. Modalités d’accès au Service  
 


4.1 Prérequis matériels et techniques d’ordre général 
 
L’accès au Service ne peut être proposé que si l’Utilisateur bénéficie d’une configuration informatique compatible, respectant les 
prérequis suivants et intégralement à sa charge : 


- Il dispose d'une connexion à Internet haut débit contractée auprès d'un fournisseur d'accès notoirement connu sur le 
marché, et est équipé au minimum d'un modem ADSL muni d'une entrée Ethernet.  


- Il dispose d’un espace libre suffisant sur son disque dur, ainsi qu’un matériel, un système d’exploitation et un navigateur 
conformes aux exigences et prérequis décrits sur la Plateforme.   


- Il dispose d’un téléphone portable capable de recevoir des messages textes (SMS). 


Les autres équipements et moyens matériels éventuels permettant de bénéficier du Service sont également à la charge exclusive 
de l’Utilisateur et seront précisés, le cas échéant, par le CNB. 


4.2 Moyens de Signature Electronique basée sur un Certificat Electronique 
 


Pour les Avocats Rédacteurs et Co-Signataires : pour pouvoir signer un Acte d’Avocat Electronique, l’Avocat Rédacteur et 
l’Avocat Co-Signataire doivent disposer d’un Certificat Electronique Qualifié agréé par le CNB. Seuls les Avocats disposant d’une 
Clé Avocat pourront donc signer les Actes d’Avocat Electroniques, ceux disposant simplement d’un compte e-Dentitas pouvant 
simplement préparer, enregistrer, consulter et partager lesdits Actes. 
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Pour les Clients : la Plateforme met à disposition du Client un Certificat Electronique à la Volée. Celui-ci est créé pour la signature 
d’un Acte d’Avocat Electronique déterminé. Il est délivré au Client à l’initiative de l’Avocat Rédacteur sur la base des informations 
qui lui auront été communiquées par le Client concerné au moment où l’Avocat Rédacteur procède aux formalités permettant au 
Client d’accéder à l’environnement de signature, dans les conditions indiquées ci-après.  


Ce Certificat Electronique à la Volée ne pourra être mis en œuvre par le Client qu’après saisie du code d’activation qui lui aura 
été préalablement transmis par SMS. 


4.3 Obtention et fonctions de la qualité d’Autorité d’Enregistrement déléguée 
 


Une fois que l’Avocat Rédacteur a déclenché l’ouverture d’un Parapheur Electronique, il est enregistré en qualité d’Avocat 
Rédacteur et accepte d’être Autorité d’Enregistrement déléguée. Il est chargé, en cette qualité, de recueillir les éléments 
d’identification permettant de délivrer des Certificats Electroniques à la Volée. 
 
 A ce titre, l’Avocat Rédacteur doit tout d’abord procéder à la collecte des informations nécessaires à l’identification des Clients 
telles que, notamment, le nom, prénom, adresse, téléphone, adresse électronique de chaque Client ainsi que le numéro de 
téléphone mobile personnel qui sera utilisé par ce Client pour la communication des données d'activation via un SMS dans les 
conditions décrites ci-après. Ces informations pourront être complétées par la fourniture de pièces justificatives. En tout état de 
cause, l'Avocat Rédacteur doit également prendre une copie électronique d’un document d'identité officiel de chacun des Clients.  
 
L’Avocat Rédacteur doit, en outre, s’assurer de la concordance entre les informations qui lui ont été communiquées par le Client 
et les informations issues des documents fournis par ce dernier. En particulier, l’Avocat Rédacteur doit s’assurer (i) de l’exactitude 
du nom et du prénom qui lui ont été communiqués par le Client avec ceux apparaissant sur la copie scannée de la pièce d’identité 
du Client concerné et (ii) de l’exactitude du numéro de téléphone portable auquel est renvoyé le SMS d’inscription du Client avec 
celui apparaissant sur la facture de téléphone portable du Client concerné. 


 
4.4 Conditions d’accès au Parapheur Electronique 
 


Pour pouvoir bénéficier du Service et donc accéder au Parapheur Electronique, l’Utilisateur doit accepter les présentes CGU qui 
lui sont présentées lors de sa connexion au Service via le Parapheur Electronique. L’Avocat fournit, sous sa responsabilité, les 
informations techniques demandées qui sont nécessaires pour procéder au paramétrage des équipements d’accès au Parapheur 
Electronique. Le CNB décline toute responsabilité en cas de dysfonctionnement du Parapheur Electronique résultant 
d’informations erronées fournies par l’Utilisateur. Au cas où l’Avocat ne serait pas éligible, pour des raisons techniques, à l’accès 
au Parapheur Electronique, le CNB en informera l’Avocat concerné. 


 
4.5 Création d’un Parapheur Electronique 


 
Seul un Avocat Rédacteur peut créer un Parapheur Electronique suivant la procédure décrite sur la page web dédiée au 
Parapheur Electronique. L’ouverture d’un Parapheur Electronique permettra à l’Avocat d’être enregistré en qualité d’Avocat 
Rédacteur et de déclencher l’émission d’un Certificat Electronique à la Volée pour le Client. Pour ouvrir un Parapheur 
Electronique, l’Avocat Rédacteur doit réunir, sous forme électronique, l’Acte d’Avocat ainsi que, le cas échéant, les pièces 
justificatives et complémentaires de l’Acte d’Avocat (annexes, mandats, justificatifs d’identité des personnes physiques, extraits 
K-Bis etc.) dont la communication est exigée.  


Le Parapheur Electronique est ouvert pour une durée, par défaut de six (6) mois, l’Avocat pouvant paramétrer cette durée jusqu’à 
l’enregistrement de la date de l’Acte d’Avocat.  


4.6 Accès au Parapheur Electronique 
 


Une fois qu’un Parapheur Electronique a été créé par l’Avocat Rédacteur dans les conditions indiquées à l’article 4.5 ci-dessus, 
l’Avocat Rédacteur peut donner accès au Parapheur Electronique aux Clients après que ces derniers se soient préalablement 
identifiés. Le Parapheur Electronique invite l’Avocat Rédacteur à saisir des informations permettant l’identification des Clients en 
fonction des informations qui lui seront communiquées. En particulier, l’Avocat Rédacteur devra obtenir les numéros de téléphone 
portables des Clients afin que des messages texte puissent leur être adressés (SMS). Il est précisé que chaque Avocat doit 
vérifier que les informations concernant le Client qu’il représente sont exactes. 
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Article n°5. Description du Service 
 


Le Service est disponible via le Parapheur Electronique qui a été ouvert par un Avocat Rédacteur et qui est accessible par les 
Utilisateurs dans les conditions indiquées à l’article 4 ci-dessus.  


Une fois que ces étapes sont franchies, un ou plusieurs fichiers relatifs à l’Acte d’Avocat Electronique sont déposés par l’Avocat 
Rédacteur dans le Parapheur Electronique où ils pourront être signés électroniquement par les Utilisateurs.  


Le Parapheur se charge de les sceller et de les horodater automatiquement à l’aide d’un Cachet Serveur. Avant d’apposer sa 
Signature Electronique, chaque Utilisateur reçoit, par courriel, un lien URL lui permettant d’accéder (une ou plusieurs fois) à un 
environnement sécurisé et de prendre connaissance de l’ensemble des documents mis à sa disposition dans le cadre du Service 
et, en particulier, de l’Acte d’Avocat Electronique devant être signé dans le délai fixé par l’Avocat Rédacteur, ainsi que des 
présentes CGU.  


Dans l’hypothèse où toutes les signatures de l’Acte d’Avocat Electronique ne seraient pas obtenues à l’expiration du délai fixé 
par l’Avocat Rédacteur, le Parapheur Electronique contenant ledit Acte d’Avocat Electronique sera automatiquement détruit. En 
conséquence, un Acte d’Avocat Electronique partiellement signé n’aura aucune valeur juridique et l’Utilisateur reconnaît que le 
CNB n’est en aucun cas tenu de conserver et de communiquer à l’Utilisateur un Acte d’Avocat Electronique ne réunissant pas 
l’ensemble des Signatures Electroniques des signataires de l’Acte d’Avocat Electronique concerné.  


L’accès à l’environnement sécurisé est protégé par un code OTP communiqué au Client par SMS sur le numéro de téléphone 
portable qu’il aura indiqué.  


Pour les Clients, cette Signature Electronique est créée par à l’aide d’un Certificat Electronique à la Volée, généré et mis à 
disposition du Client concerné dans l’environnement sécurisé, au moment où il aura décidé de signer l’Acte, dans les conditions 
indiquées à l’article 4.3 ci-dessus. Une fois que les Clients (non Avocats) ont signé, le Parapheur Electronique permet la signature 
de l’Acte par les Avocats. Chaque Avocat crée sa Signature Electronique à l’aide de son Certificat Electronique Qualifié. L’Avocat 
Rédacteur crée sa Signature Electronique après tous les autres Avocats Co-Signataires. A l’issue du processus de signature par 
tous les Utilisateurs, l’Acte d’Avocat Electronique est formé et tous les éléments le constituant sont réunis dans une archive scellée 
par le Parapheur Electronique.  


Un Système d’Archivage Electronique a été mis en place par le CNB et permet d’assurer une conservation sécurisée de l’Acte 
d’Avocat Electronique et des données y afférentes communiquées dans le cadre du service de l’Acte d’Avocat Electronique en 
conformité avec la norme AFNOR NF Z42-013 pour une durée de cinq (5) ans à compter du jour de signature. Tout Utilisateur 
(Avocat et/ou Client) peut accéder librement à l’Acte d’Avocat pendant cette durée. 


Article n°6. Responsabilités du CNB 
 
Le CNB sera responsable envers l’Utilisateur selon les règles du droit commun pour tout dommage direct et prévisible de quelque 
nature qu’il soit. Le CNB est responsable de son personnel et de ses sous-traitants. 
 
L’Utilisateur reconnaît et accepte que le CNB ne peut aucunement être responsable : 


▪ des dommages qui résulteraient du fait d’un Utilisateur et/ou d’un tiers et/ou d’un cas de force majeure 
▪ des dommages indirects au sens de l’article 1231-4 du Code civil. 


 
En outre, le CNB n’assume aucun engagement ni responsabilité, de quelque forme que ce soit, en ce qui concerne : 


▪ le contenu intellectuel des documents qui transitent via la Plateforme et qui relèverait de la compétence professionnelle 
des Avocats ; 


▪ l’exactitude des données d’identification ou autres données fournies par l’Utilisateur dans le cadre du Service ; 
▪ les conséquences en cas de défaillance des équipements et/ou réseaux informatiques d’un Utilisateur (ordinateur, 


téléphone etc.) ; 
▪ les conséquences en cas d’interruption ou de défaillance du réseau Internet et/ou des services d’accès à Internet qui 


ne relèveraient pas de la responsabilité du Prestataire ; 
▪ Les conséquences du non-respect des consignes d’utilisation données par le CNB et, de façon générale, de toute 


utilisation du Service par un Utilisateur non conforme aux stipulations des présentes CGU. 
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Article n°7. Responsabilités de l’Avocat 
 
L’Avocat s’engage à tenir à jour les informations le concernant et, notamment, celles figurant dans le tableau de son ordre 
professionnel et à informer le CNB de toute erreur et/ou inexactitude relative à l’une quelconque de ses informations personnelles.  
 
L’Avocat est informé que tout changement relatif à son identification, et le temps de traitement administratif subséquent, peut 
potentiellement entrainer une interruption momentanée du Service que le CNB et le Prestataire feront leurs meilleurs efforts de 
limiter. 
 
L’Avocat fait son affaire personnelle et demeure exclusivement responsable :  


• du respect des conditions exigées à l’article 4 ci-dessus relatifs aux conditions nécessaires pour bénéficier du Service 
;  


• de ses Certificats Electroniques et autres identifiants qu’il s’engage à ne jamais communiquer ou à laisser accessibles 
à des tiers. 


En outre, l’Avocat s’engage, dans le cadre du Service, à respecter les règles suivantes : 
• Ne procéder à aucune action qui constitue une violation des droits du CNB ou de tiers, en particulier de leurs droits de 


propriété intellectuelle ; 
• Ne pas utiliser le Service de façon contraire aux règles déontologiques de la profession d’Avocat, notamment par la 


violation du secret professionnel auquel il est tenu ou aux principes de dignité, loyauté, discrétion et délicatesse ; 
• Utiliser le Service dans le strict respect de la loi et des règles professionnelles françaises et des réglementations en 


vigueur. 


L'Avocat est informé que le CNB peut supprimer temporairement ou définitivement son accès au Service dès lors qu’il ne 
respecterait pas les présents engagements et, de façon plus générale, l’ensemble des obligations auxquelles il est tenu 
conformément aux présentes CGU.  


Article n°8. Responsabilités du Client 
 
Le Client s’engage à tenir à jour les informations le concernant et à informer l’Avocat Rédacteur de toute erreur relative à l’une 
quelconque de ses informations personnelles. Le Client est informé que tout changement relatif à son identification, et le temps 
de traitement administratif subséquent, peut potentiellement entrainer une interruption momentanée du Service que le CNB et le 
Prestataire feront leurs meilleurs efforts de limiter. 
 
Le Client fait son affaire personnelle et demeure exclusivement responsable :  


• du respect des conditions exigées à l’article 4 ci-dessus relatifs aux conditions nécessaires pour bénéficier du Service 
;  


• de ses Certificats Electroniques à la Volée et autres identifiants qu’il s’engage à ne jamais communiquer ou à laisser 
accessibles à des tiers. 


En outre, le Client s’engage, dans le cadre du Service, à respecter les règles suivantes : 
• Ne procéder à une aucune action qui constitue une violation des droits du CNB ou de tiers, en particulier de leurs droits 


de propriété intellectuelle ; 
• Utiliser le Service dans le strict respect de la loi et des règles professionnelles françaises et des réglementations en 


vigueur. 


Le Client est informé que le CNB peut supprimer temporairement ou définitivement son accès au Service dès lors qu’il ne 
respecterait pas les présents engagements et, de façon plus générale, l’ensemble des obligations auxquelles il est tenu 
conformément aux présentes CGU. 


Article n°9. Propriété Intellectuelle 
 
L’Avocat est et demeure titulaire, le cas échéant, de l’ensemble des données et informations qu’il fait transiter dans le cadre du 
Service, dont il assume l’entière responsabilité.  
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Le CNB et le Prestataire sont et restent respectivement propriétaires de l’ensemble des droits, notamment de propriété 
intellectuelle, attachés à tous les éléments matériels, documentaires et logiciels (manuel d’installation, logiciels associés, 
progiciels, configurations, paramétrages, Plateforme etc.) qu’ils mettent à disposition de l’Utilisateur dans le cadre du Service (ci-
après les « Eléments »).   
 
Les présentes CGU ne confèrent à l’Utilisateur aucun droit de propriété sur les Eléments et leur mise à disposition temporaire 
pour les besoins des présentes CGU ne saurait s’analyser comme la cession d’un quelconque droit de propriété intellectuelle au 
bénéfice de l’Utilisateur, au sens du Code de la propriété intellectuelle.  
 
Le CNB et son Prestataire concèdent seulement à l’Utilisateur, à titre non exclusif, personnel et non-transférable un droit 
d’utilisation temporaire sur les Eléments, limité aux seuls besoins de l’accès et utilisation au Service, qui lui est automatiquement 
retiré en cas de cessation d’utilisation du Service pour quelque raison que ce soit. En tout état de cause, le CNB ne pourra être 
tenu responsable de l’utilisation par l’Utilisateur de tout ou partie des Eléments, l’Utilisateur étant et restant à tout moment le seul 
responsable des conséquences juridiques et financières attachées à l’utilisation qu’il fait de tout ou partie des Eléments. 
L’Utilisateur s’engage à ne faire aucun usage des Eléments, susceptible de porter atteinte aux droits de propriété industrielle ou 
intellectuelle du CNB et/ou du Prestataire.  


Article n°10. Protection des données à caractère personnel 
 
Le CNB, en sa qualité de responsable de traitement, est amené à traiter les données personnelles des Utilisateurs pour les 
besoins de la fourniture du Service. 
 
Ce traitement est nécessaire à l’exécution des présentes CGU, base juridique du traitement, auxquelles l’Utilisateur est partie. 
 
Ces données sont destinées au personnel habilité du CNB ainsi qu’à des tiers hébergeant et/ou assurant le support la Plateforme, 
notamment le Prestataire.  
 
Le CNB ne transfère pas les données hors de l’Union Européenne. 
 
Les données de l’Utilisateur sont conservées pendant la durée des CGU, augmentée des délais de prescription applicables. Par 
dérogation à ce qui précède, les données de connexion de l’Utilisateur sont conservées pendant la durée du contrat entre le CNB 
et le Prestataire, augmentée des délais de prescription applicables. 
 
Concernant les données des Clients, elles sont collectées par l’Avocat. Il s’agit des données personnelles suivantes :  
- Genre ;  
- Nom ; 
- Prénom ; 
- Date de naissance ; 
- Numéro de téléphone mobile ; 
- Adresse e-mail. 


 
Concernant les données des Avocats, elles sont collectées soit directement auprès de l’Avocat, soit automatiquement 
interconnectées avec les données issues de l’annuaire national des avocats géré par le CNB d’après les informations transmises 
par les ordres professionnels, pour les besoins du Service. 
 
Les données qui proviennent directement des informations enregistrées auprès des ordres professionnels d’appartenance du 
ressort de chaque Avocat sont les suivantes : 
- Nom ; 
- Prénom ; 
- Numéro CNBF ;  
- Barreau de rattachement ; 
- Date de prestation de serment. 
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En conséquence, le CNB n’est pas en mesure de procéder à des modifications sur cette catégorie de données, et celles-ci ne sont 
pas non plus modifiables par l’Avocat depuis la Plateforme. En cas d’erreur, d’obsolescence, d’incomplétude ou de manière 
générale, en cas de modifications nécessaires de ces données, l’Avocat est invité à se rapprocher immédiatement de son ordre 
d’appartenance ou, pour les Avocats parisiens, du service de l'exercice professionnel de leur ordre. L’Avocat reconnaît et accepte 
que dans ce cas, le Service sera, le cas échéant, suspendu le temps de traitement administratif et technique qu’il faudra pour 
réactualiser ses informations à la suite des modifications ainsi signalées. 
 
Les autres données fournies directement par les Avocats ou leur activité sur la Plateforme sont les suivantes : 
- Adresse email, 
- Numéro de téléphone mobile. 


 
Le CNB collecte également les données de connexion de l’Utilisateur (logs, actions de l’Utilisateur sur la Plateforme).  
 
L’Utilisateur dispose d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement, de limitation du traitement de ses données, d’un droit 
d’opposition au traitement de ses données, d’un droit à la portabilité de ses données. L’Utilisateur dispose également d’un droit 
de formuler des directives spécifiques et générales concernant la conservation, l’effacement et la communication de ses données 
post-mortem. En ce qui concerne les directives générales, elles devront être adressées à un tiers de confiance numérique certifié 
la CNIL.  
 
La communication de directives spécifiques post-mortem et l’exercice des droits s’exercent par courrier accompagné d’une copie 
d’un titre d’identité signé à l'adresse postale suivante : Conseil National des Barreaux, Délégué à la protection des données, 180, 
boulevard Haussmann, 75008 Paris ou par courriel à l’adresse : donneespersonnelles@cnb.avocat.fr.  
L’Utilisateur dispose également du droit d'introduire une réclamation auprès de la CNIL. 


Article n°11. Modifications 
 


Le CNB peut être amenée à tout moment à procéder à des modifications du Service et des présentes CGU. L’Utilisateur sera 
informé de toute modification, par tout moyen à la convenance du CNB et moyennant un préavis raisonnable. Les dernières CGU 
en vigueur seront consultables par tout Utilisateur de la Plateforme via le Parapheur Electronique. Pour éviter toute ambiguïté, le 
transfert des CGU au profit d’un tiers du choix du CNB ne constitue pas une modification au sens du présent article compte tenu 
de l’autorisation de la cession donnée par l’Avocat à l’article 12 « Cession des CGU » ci-dessous. 


Article n°12. Cession des CGU 
 
L’Utilisateur reconnaît et accepte que le CNB peut librement céder, apporter ou transférer, sous quelque forme que ce soit, ses 
droits et obligations résultant des présentes CGU à un tiers de son choix, notamment au Prestataire. L’Utilisateur déclare, ainsi, 
accepter, par anticipation, tout changement intervenant dans la personne du CNB qui sera par conséquent, dès le premier jour 
de la cession des présentes CGU, entièrement libéré de ses obligations au titre de l’abonnement et de la fourniture du Service.  
 
L’Utilisateur ne pourra en aucun cas s’opposer ni sur le principe de la cession, ni sur l’identité du cessionnaire qui sera ainsi 
entièrement et automatiquement subrogé dans les droits et obligations du CNB résultant des présentes CGU. L’Utilisateur ne 
peut, en aucun cas céder ou transmettre à un tiers à titre onéreux ou gratuit sous quelque forme que ce soit le bénéfice des 
présentes sans l’accord du CNB. 


Article n°13. Stipulations diverses 
 
La renonciation à se prévaloir de tout manquement aux présentes CGU ne vaut pas renonciation à se prévaloir de tout autre 
manquement ultérieur identique ou différent. Si l’une quelconque des stipulations des présentes CGU était déclarée nulle ou 



mailto:donneespersonnelles@cnb.avocat.fr





Page 11 sur 11 
 


caduque par application d’une loi, d’un règlement ou à la suite d’une décision définitive d’une juridiction compétente, elle serait 
réputée non écrite et les autres stipulations garderont leur force et leur portée. 


Article n°14. Convention de preuve  
 
En sus des dispositions légales reconnaissant la valeur probante de l’écrit électronique, les Utilisateurs reconnaissent la validité 
et la force probante des courriers électroniques, des SMS, et des notifications effectuées par le CNB via la Plateforme des 
documents numérisés échangés entre eux dans le cadre du Service, ainsi que de tous enregistrements électroniques conservés 
par le CNB ou son Prestataire dans le cadre du Service.  


Article n°15. Politique de service  
 
Le document « Politique de Service de l’Acte d’Avocat Electronique » décrit le cadre fonctionnel et juridique des Services apportés 
par la Plateforme permettant de signer et d’archiver électroniquement un Acte d’Avocat et, notamment, la mise en œuvre de la 
Signature Electronique de chacune des catégories d'Utilisateurs à cette occasion. Ce document est disponible sur la Plateforme. 


Article n°16. Loi applicable – Règlement des litiges 
 


Les présentes CGU sont soumises au droit français. 
 
POUR LE REGLEMENT DE TOUT DIFFEREND ENTRE LES PARTIES RELATIF AUX PRESENTES CGU, IL EST FAIT 
EXPRESSEMENT ATTRIBUTION DE COMPETENCE AU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE PARIS, MEME EN CAS DE DEMANDE 
INCIDENTE OU EN GARANTIE ET NONOBSTANT PLURALITE DE DEFENDEURS. 
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PROTOCOLE 
DE CESSION D'ACTIONS 


 
 
 


ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
- Madame Evelyne REVELLAT, née STROPIANO le 15 février 1961 à GRENOBLE, demeurant 33 Rue 
des Perroquets 94350 VILLIERS-SUR-MARNE, 
 
- Monsieur Philippe REVELLAT, né le 28 décembre 1960 à ORSAY, demeurant 33 Rue des Perroquets 
94350 VILLIERS-SUR-MARNE, 
 
- Monsieur Flavien REVELLAT, né le 15 juillet 1992, demeurant 33 Rue des Perroquets 94350 VILLIERS-
SUR-MARNE, 


 
  CI-APRÈS DÉNOMMES LES CÉDANTS 


ET : 
 


- Monsieur Emmanuel LEMAIRE, 
Agissant au nom et en qualité de gérant de la Société par Actions Simplifiée LMR PROJECTS au capital de 
10.996.032 euros, dont le siège social est 34 Boulevard des Italiens 75009 PARIS, inscrite au Registre du 
Commerce et des Sociétés de PARIS sous le numéro 848 959 128, 
Spécialement habilité à l’effet des présentes aux termes d’une assemblée des associés en date du 27 
janvier 2021. 
  
- Monsieur Laurent BERLIE, 
Agissant au nom et en qualité de gérant de la SARL LABORATOIRE SALVA au capital de 750.100 euros, 
dont le siège social est 17 RUE DU CHENET 91490 MILLY-LA-FORET, inscrite au Registre du Commerce 
et des Sociétés d’EVRY sous le numéro 444 633 135, 
Spécialement habilité à l’effet des présentes aux termes d’une assemblée des associés en date du 27 
janvier 2021. 


 
  ENSEMBLE CI-APRÈS DÉNOMMÉES LE CESSIONNAIRE 







 
 
Il a été déclaré et convenu ce qui suit : 


Table des matières 
EXPOSE .......................................................................................................................................................... 2 
ARTICLE 1 - CESSIONS ................................................................................................................................. 5 
ARTICLE 2 - JOUISSANCE ............................................................................................................................ 5 
ARTICLE 3 - PRIX ........................................................................................................................................... 5 
ARTICLE 4 - MODALITES DE REGLEMENT DU PRIX .................................................................................. 5 
ARTICLE 5 - COMPTES COURANTS ............................................................................................................ 6 
ARTICLE 6 - AGREMENT ............................................................................................................................... 7 
ARTICLE 7 – REMISE DE PIECES................................................................................................................. 7 
ARTICLE 8 – CONTRAT DE TRAVAIL ........................................................................................................... 8 
ARTICLE 9 - CLAUSES GENERALES ........................................................................................................... 8 
ARTICLE 10 – DECLARATIONS FISCALES .................................................................................................. 8 
ARTICLE 11  – LOI APPLICABLE ................................................................................................................... 8 
ARTICLE 12 – CONCILIATION ET ATTRIBUTION DE JURIDICTION .......................................................... 8 
ARTICLE 13 - ELECTION DE DOMICILE ....................................................................................................... 9 
ARTICLE 14 – REDACTION ........................................................................................................................... 9 
ARTICLE 15 - FRAIS ....................................................................................................................................... 9 
ARTICLE 16 - FORME DE L’ACTE ............................................................................................................... 10 
ARTICLE 17 - ANNEXES .............................................................................................................................. 10 
 


EXPOSE 
 


Ainsi qu'ils le confirment, Madame Evelyne REVELLAT, Monsieur Philippe REVELLAT et Monsieur Flavien 
REVELLAT sont ensemble propriétaires des VINGT HUIT MILLE CENT (28 100) actions composant le 
capital de la Société par Actions Simplifiée dénommée KHEPRI INVEST, au capital de 281 000 euros, 
ayant son siège social 188 Grande Rue Charles de Gaulle à 94130 NOGENT SUR MARNE et immatriculée 
au registre du Commerce et des Sociétés de CRETEIL sous le numéro 877 646 323. 
 
Cette société détient la totalité du capital de la SAS KHEPRI FORMATION au capital de 10 000 euros, 
ayant son siège social 188 Grande Rue Charles de Gaulle à 94130 NOGENT SUR MARNE et immatriculée 
au registre du Commerce et des Sociétés de CRETEIL sous le numéro 811 445 410. 
 
Elle détient également une participation de 100% dans la société VISIAPY d’une valeur historique de 
1 000 €, qui est cédée concomitamment aux présentes pour ladite valeur de 1 000 €. 
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Parallèlement à la conclusion de la présente convention, il a été établi entre les parties, un contrat de 
garantie qui décrit plus amplement ces actions ainsi que la société émettrice. 


 
En outre, Monsieur Emmanuel LEMAIRE et Monsieur Laurent BERLIE, es-qualité, reconnaissent qu'ils ont 
disposé du temps nécessaire pour apprécier la situation de la société et la valeur de ses titres et qu'à cet 
effet, ils ont reçu des Cédants en réponse à leur demande tous les renseignements et la communication de 
tous les documents utiles à leur information. 


 
 


OBLIGATION DE BONNE FOI 


L’article 1112 du Code civil dispose que « L'initiative, le déroulement et la rupture des négociations 
précontractuelles sont libres. Ils doivent impérativement satisfaire aux exigences de la bonne foi ».  
 
Les Parties déclarent et reconnaissent que la phase précontractuelle au cours de laquelle ont eu lieu les 
échanges et négociations entre elles a été conduite de bonne foi et chacune des Parties reconnaît avoir 
bénéficié, durant cette phase, de toutes les informations nécessaires et utiles pour lui permettre de 
s’engager en toute connaissance de cause. 
 


DEVOIR D’INFORMATION 
 
Il résulte de l’article 1112-1 du Code civil ci-après littéralement rapporté que : 
 
« Celle des parties qui connaît une information dont l’importance est déterminante pour le consentement de 
l’autre doit l’en informer dès lors que, légitimement, cette dernière ignore cette information ou fait confiance 
à son cocontractant. 
 
Néanmoins, ce devoir d’information ne porte pas sur l’estimation de la valeur de la prestation. 
 
Ont une importance déterminante les informations qui ont un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
contrat ou la qualité des parties. 
 
Il incombe à celui qui prétend qu’une information lui était due de prouver que l’autre partie la lui devait, à 
charge pour cette autre partie de prouver qu’elle l’a fournie. 
 
Les parties ne peuvent ni limiter, ni exclure ce devoir. 
 







Outre la responsabilité de celui qui en était tenu, le manquement à ce devoir d’information peut entraîner 
l’annulation du contrat dans les conditions prévues aux articles 1130 et suivants. » 
 
Parfaitement informés de cette obligation par le rédacteur des présentes, le Cédant et le Cessionnaire 
déclarent, chacun en ce qui le concerne, ne connaître aucune information dont l’importance serait 
déterminante pour le consentement d’une autre Partie et qui ne serait pas exposée aux termes des 
présentes ou du projet de convention de garantie d’actif, de passif et d’exactitude des déclarations ci-
annexé. 
 


OBLIGATION DE CONFIDENTIALITE 
 


Conformément à l’article 1112-2 du Code civil qui dispose que « celui qui utilise ou divulgue sans 
autorisation une information confidentielle obtenue à l'occasion des négociations engage sa responsabilité 
dans les conditions du droit commun », Chacune des Parties affirme n’avoir utilisé ou divulgué aucune 
information confidentielle ayant pu être échangée dans le cadre de la négociation des présentes, à moins 
d’en avoir été expressément autorisée par ses cocontractants. 
 


EQUILIBRE DU CONTRAT 
 
L’ensemble des clauses des présentes a fait l’objet d’une négociation entre les Parties et prend en 
considération des obligations réciproques souscrites au sein du présent acte. 
Les Parties ont, d’un commun accord, veillé à écarter tout déséquilibre significatif, tel que visé à l’article 
1171 du Code civil, pouvant exister entre les droits et obligations de chacun. 
 


PROJET D’ACTE 
 
Les Parties reconnaissent avoir reçu préalablement à ce jour, un projet du présent acte et avoir bénéficié 
d’un délai suffisant pour en prendre parfaitement connaissance. Elles déclarent en outre avoir reçu toutes 
explications utiles à ce sujet. 


 
SANCTIONS 


 
En cas de non-respect par l’une des Parties des dispositions susvisées du Code civil, celle-ci engage sa 
responsabilité dans les conditions de droit commun et, le cas échéant, peut être tenue de verser des 
dommages-intérêts aux autres Parties en réparation du préjudice subi. Par ailleurs, le contrat peut être 
déclaré nul si le défaut d’information défini sous le titre « DEVOIR D’INFORMATION » du présent 
préambule constitue un vice du consentement. 


 
INFORMATION DES SALARIES 


L’entreprise n’employant pas de personnel, les articles 19, 20 et 98 de la loi sur l’Economie sociale et solidaire 
n’ont pas à s’appliquer. 
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CECI EXPOSE, IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT 
 


ARTICLE 1 - CESSIONS 
 


Les CEDANTS cèdent aux CESSIONNAIRES les actions de la société KHEPRI INVEST leur appartenant, 
dans les conditions ci-après définies, et dans les proportions suivantes : 


 
- Madame Evelyne REVELLAT cède QUINZE MILLE SIX CENT SOIXANTE ET UN (15 661) actions à la 
société LMR PROJECTS et TROIS MILLE NEUF CENT NEUF (3 909) actions à la société SALVA, 
 
- Monsieur Philippe REVELLAT cède SOIXANTE-QUINZE (75) actions à la société LMR PROJECTS, 
 
 - Monsieur Flavien REVELLAT cède VINGT-CINQ (25) actions à la société SALVA. 
 


ARTICLE 2 - JOUISSANCE 
 


Les dividendes mis en paiement postérieurement au jour des présentes attachés aux actions cédées 
bénéficieront aux Cessionnaires. 


 
Il en est de même de tout autre produit réparti entre les actions depuis le 1er octobre 2021. 


 


ARTICLE 3 - PRIX 
 


Le prix des actions cédées est fixé de manière ferme et définitive au montant arrondi de DIX EUROS ZERO 
QUINZE (10,015 €) par action. 
 


ARTICLE 4 - MODALITES DE REGLEMENT DU PRIX  
 


4.1- Le prix total de ces actions s’établit comme suit : 
 
- pour les actions cédées par Madame Evelyne REVELLAT à la société LMR PROJECTS la somme de 
CENT CINQUANTE SIX MILLE HUIT CENT QUARANTE-HUIT EUROS QUATRE-VINT-NEUF CENTIMES 
156 848,89 €), 







- pour les actions cédées par Madame Evelyne REVELLAT à la société LABORATOIRE SALVA la somme 
de TRENTE NEUF MILLE CENT QUARANTE-NEUF EUROS SOIXANTE ET UN CENTIMES 39 149,61 
€),  
- pour les actions cédées par Monsieur Philippe REVELLAT à la société LMR PROJECTS la somme de 
SEPT CENT CIQUANTE ET UN EUROS TREIZE CENTIMES (751,13 €), 
- pour les actions cédées par Monsieur Flavien REVELLAT à la société LABORATOIRE SALVA la somme 
de DEUX CENT CINQUANTE EUROS TRENTE SEPT CENTIMES (250,37 €). 
 
4.2- Les sommes déterminées au 4.1- ci-dessus sont versées ce jour comme suit par les 
sociétés LMR PROJECTS et LABORATOIRES SALVA : 
- la société LMR PROJECTS verse une somme de SOIXANTE-TROIS MILLE DEUX CENT 
QUARANTE-HUIT EUROS QUATRE-VINGTS-SEPT CENTIMES (63 248,87 €) à Madame 
Evelyne REVELLAT qui le reconnait et en consent bonne et valable quittance, 
- la société LABORATOIRES SALVA verse une somme de QUINZE MILLE SEPT CENT 
QUARANTE-NEUF EUROS SOIXANTE-TROIS CENTIMES (15 749,63 €) à Madame Evelyne 
REVELLAT qui le reconnait et en consent bonne et valable quittance, 
- la société LMR PROJECTS verse une somme de QUATRE-VINGT-TREIZE MILLE SIX CENTS 
EUROS DEUX CENTIMES (93 600,02 €) à la société KHEPRI INVEST, pour le compte de 
Madame Evelyne REVELLAT qui le reconnait et en consent bonne et valable quittance, 
- la société LABORATOIRES SALVA verse une somme de VINGT-TROIS MILLE TROIS CENT 
QUATRE-VINGT DIX-NEUF EUROS QUATRE-VINGT-DIX-HUIT CENTIMES (23 399,98 €) à la 
société KHEPRI INVEST, pour le compte de Madame Evelyne REVELLAT qui le reconnait et en 
consent bonne et valable quittance, 
- la société LMR PROJECTS verse une somme de SEPT CENT CINQUANTE EUROS TREIZE 
CENTIMES (751,13 €) à Monsieur Philippe REVELLAT qui le reconnait et en consent bonne et 
valable quittance, 
- la société LABORATOIRES SALVA verse une somme de DEUX CENT CINQUANTE EUROS 
TRENTE SEPT CENTIMES (250,37 €) à Monsieur Flavien REVELLAT qui le reconnait et en 
consent bonne et valable quittance. 
 


ARTICLE 5 - COMPTES COURANTS 
 


5.1 – Madame Evelyne REVELLAT s’engage à maintenir son compte courant à un niveau minimum de 
CENT CINQUANTE-CINQ MILLE QUARANTE EUROS (155 040 €) jusqu’au 31 décembre 2023. 
 
5.2 - Il est prévu que la Société demande un financement bancaire qui permettra entre autres le 
remboursement des comptes courants d’associés. 
 
Les Cessionnaires s’engagent à faire leurs meilleurs efforts pour l’obtention de ce financement et 
notamment à fournir toute garantie demandé en dehors du cautionnement des dirigeants. 
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Si ce financement est obtenu avant le 30 juin 2022, l’engagement de blocage prévu au 5.1- ci-dessus 
deviendra caduc. 
 


 
 


5.3 - Monsieur Philippe REVELLAT et Monsieur Flavien REVELLAT déclarent qu’aucune somme n’est et 
n’a été inscrite en compte courant à leur nom dans les écritures de la société KHEPRI INVEST. 
 
5.4 - Les remises de dettes assortissant tout abandon de créance qui auraient été consentis 
antérieurement à ce jour par les Cédants à la Société, deviendront définitifs à cette date. A cet effet, les 
Cédants renoncent à toutes clauses de retour à meilleure fortune qu’ils auraient consenties à la Société.  
 
Cette déclaration ne vaut pas pour les sommes visées au 4.2- ci-dessus. 


  


ARTICLE 6 - AGREMENT 
 


La présente cession est  agréée en tant que de besoin par les CEDANTS, seuls associés de la Société. 


 


ARTICLE 7 – REMISE DE PIECES 
 
Les CEDANTS s’engagent à remettre aux CESSIONNAIRES dans les meilleurs délais : 
 
- les ordres de mouvement correspondant aux cessions ; 
- la lettre de démission de Madame Evelyne REVELLAT de ses fonctions de présidente de la 


Société signée concomitamment aux présentes ainsi que celle pour la société KHEPRI FORMATION ;  
- tous les registres en cours et à jour de la Société, 
- la liste exhaustive des différents mots de passe et codes utilisés par la Société, 
- l’ensemble des formules de chèques, des cartes bancaires et magnétiques, des clefs des locaux et 


autres moyens d’exploitation dont la Société dispose pour son activité. 
 
Toutes les pièces comptables concernant la Sociétés seront mises à la disposition du CESSIONNAIRE au 
siège social de la Société. 
 
 







ARTICLE 8 – CONTRAT DE TRAVAIL 
 
Le Cessionnaire s’engage à faire consentir par la Société à Madame Evelyne REVELLAT un contrat de 
travail conforme au projet qui restera annexé aux présentes. 
 


ARTICLE 9 - CLAUSES GENERALES 
 


Le présent contrat ne peut être amendé, sauf par écrit et avec la signature de toutes les parties. 
 


Toute notification ou autre communication au titre des présentes sera valablement effectuée si elle est 
envoyée par courrier recommandé avec avis de réception. 
 
La renonciation par l'une ou l'autre des Parties aux présentes à se prévaloir de l'une quelconque des 
stipulations du présent contrat n'entraînera pas ou ne sera pas considérée comme une renonciation à se 
prévaloir ultérieurement de cette stipulation ou de toute autre. 
 


ARTICLE 10 – DECLARATIONS FISCALES 
 
Les CEDANTS s’engage à déclarer la plus-value qu’il réaliserait à l’occasion de la cession de leurs actions 
et décharge le rédacteur des présentes de toute obligation à cet égard. 
 
Les Parties déclarent que les présentes font état de l’intégralité du prix convenu et reconnaissent avoir été 
informées des sanctions encourues en application des dispositions de l’article 1837 du Code général des 
impôts. 
 


ARTICLE 11  – LOI APPLICABLE 
 
Les présentes sont soumises à la loi française. 
 


ARTICLE 12 – CONCILIATION ET ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
 
Les Parties s'engagent à se rapprocher en vue de trouver une solution amiable aux différends qui 
viendraient à naître à propos de la validité, de l'interprétation et de l'exécution des présentes. 
 
A cet effet, elles se réuniront dans un délai de TRENTE (30) jours à compter de la révélation de l’objet de la 
contestation en présence de leurs conseils si nécessaire. 
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Les Parties exposeront par écrit leurs positions et tenteront de trouver une solution dont l'objet sera de 
régler le différend de manière équitable. 
 
Au vu de l’exposé écrit de leurs prétentions et des négociations qui se seront déroulées, en cas 
d'acceptation, les Parties établiront un procès-verbal de conciliation et, en cas de non-acceptation, 
établiront un procès-verbal de non-conciliation. 
 
En cas d’échec de la conciliation, chaque partie retrouvera sa liberté pour saisir le Tribunal de commerce 
de PARIS, auquel elles entendent attribuer une compétence exclusive pour toute contestation afférente aux 
présentes ou à leur exécution. 


 


ARTICLE 13 - ELECTION DE DOMICILE 
 


Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en leurs domiciles et 
sièges sociaux respectifs tels qu'énoncés en tête des présentes. 


 


ARTICLE 14 – REDACTION 
 
Les parties ont été assistées par Maître Jean-François PETIGNY, avocat au barreau de LILLE, rédacteur 
unique. 
 
Les Parties reconnaissent avoir eu une lecture exhaustive du présent acte, ainsi que de ses annexes, qui 
relate fidèlement leur commune intention et dont elles ont pu prendre connaissance préalablement à sa 
signature en ayant eu la faculté de prendre conseil. 
 
Les Parties déclarent et reconnaissent avoir déterminé d’un commun accord entre elles le montant du prix 
des Actions de la Société, ainsi que les charges et conditions du présent acte en dehors de toute 
intervention du rédacteur des présentes qui n’a fait que rédiger, à leur gré, les conventions passées entre 
elles. 


 


ARTICLE 15 - FRAIS 
 


Les frais et droits découlant des présentes sont à la charge du Cessionnaire. 
 







ARTICLE 16 - FORME DE L’ACTE 
 
Le présent acte a été reçu en la forme d’Acte d’Avocat électronique, avec pour rédacteur et signataire 
Maître Jean-François PETIGNY. 
 
MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 
 
Les parties sont informées que le Conseil National des Barreaux met en œuvre un traitement de données à 
caractère personnel, dont il est responsable, ayant pour finalité la gestion de la plate-forme Acte d'avocat et 
de ses fonctionnalités et notamment la réalisation d'actes, la signature électronique de ces actes, leur 
horodatage et leur archivage. Les données collectées sont indispensables à ce traitement. Ces données 
sont destinées aux services habilités du Conseil National des Barreaux ainsi que, le cas échéant, à ses 
sous-traitants ou prestataires. Conformément aux dispositions de la loi du 6 janvier 1978, vous disposez 
d'un droit d'interrogation, d'accès et de rectification des données vous concernant, ainsi que d'un droit 
d'opposition pour motif légitime à ce que les données à caractère personnel vous concernant fassent l'objet 
d'un traitement. Ces droits s'exercent par courrier accompagné d'une copie d'un titre d'identité signé à 
l'adresse postale suivante : Conseil National des Barreaux, Service Informatique, 180 boulevard 
Haussmann, 75008 Paris ou par courriel à donneespersonnelles@cnb.avocat.fr 
 


ARTICLE 17 - ANNEXES 
 
Statuts de la Société  
Etat des inscriptions au 30/12/2021 
Projet de contrat de travail de Madame Evelyne REVELLAT 
Lettres de démission de Madame Evelyne REVELLAT 
 
 


Acte d’avocat reçu par voie électronique à la date ou aux dates portées sur la page de signature générée 
lors de la signature électronique et figurant ci-après, avec les signataires suivants : 


 


Monsieur Emmanuel LEMAIRE Monsieur Laurent BERLIE 
 
Madame Evelyne REVELLAT      
 
Monsieur Philippe REVELLAT    Monsieur Flavien REVELLAT 
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CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE 
 
 
 
Entre, 
 
 
La société KHEPRI INVEST 
dont le siège est à : 188, Grande Rue Charles de Gaulle, 94130 Nogent-sur-Marne 
Immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro Siret 877 646 323 00015 et dont 
le code APE est le 8211Z 


 
Représentée par Monsieur Laurent BERLIE 
dument habilité aux fins des présentes,  
 
Ci après la « Société » 
 
D’une part, 
 
 
Et 
 
 
Madame Evelyne REVELLAT 
Demeurant : 33, rue des Perroquets, 94350 Villiers-sur-Marne 
Née le 15/02/1961  
De nationalité française  
Et dont le numéro de sécurité sociale est le 2 61 02 38 185 115 49 
 
Ci-après la « Salariée »  
 
D’autre part, 
 
 
Ensemble, les « Parties »,  
 
 
PREAMBULE  
 
Le présent contrat annule et remplace tous les accords oraux ou écrits qui ont pu être conclus 
antérieurement entre les Parties. 
 
La salariée déclare n'être lié à aucune autre entreprise et notamment être libre de toute obligation de 
non concurrence envers un précédent employeur et est informée que toute fausse déclaration sur ce 
point est de nature à engager sa responsabilité.  
 
La salariée devra informer la Société dans les meilleurs délais de tout changement affectant sa 
situation personnelle (adresse, état civil, adresse électronique...). 
 
Les dispositions du présent contrat sont soumises à la Convention collective nationale du Syntec. La 
salariée est informée qu’un exemplaire de cette Convention est disponible sur le site Légifrance. 
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La déclaration d’embauche a été effectuée à l’URSSAF de Val de Marne auprès de laquelle la Société 
est immatriculée. Madame Evelyne REVELLAT pourra exercer auprès de cet organisme son droit 
d’accès et de rectification que lui confère la loi n°78.17 du 06.01.78. 
 
 
Il a dans ce cadre été convenu ce qui suit : 
 
 


Article 1. Engagement 
 
La société KHEPRI INVEST engage Madame Evelyne REVELLAT en qualité de directrice  des 
opérations, à compter du 1er janvier 2022, sous réserve des résultats de la visite d’information et de 
prévention.  
 
Madame Evelyne REVELLAT est embauchée à compter du 1er janvier 2022 28 à 9h pour une durée 
indéterminée. 
 
 


Article 2. Période d’essai  
 
Compte-tenu de l’ancienneté du Salarié dans la structure en tant que dirigeant salarié, le contrat ne fera 
pas l’objet de période d’essai.  


 
Article 3. Fonctions et conditions d’exécution  


 
1. Madame Evelyne REVELLAT est engagée en qualité de directeur des opérations. 
 
Madame Evelyne REVELLAT exercera ses fonctions sous l’autorité et selon les directives de sa 
hiérarchie et rendra compte de son activité à Monsieur Laurent BERLIE dans les conditions qui lui 
seront précisées par ce dernier. 
 
Dans le cadre de ses fonctions, Madame Evelyne REVELLAT sera chargée des différentes 
missions inhérentes à ses fonctions telles que définies par la fiche de poste présentée en annexe 1. 


 
La salariée reconnaît que ses missions pourront être amenées à évoluer compte tenu des besoins de la 
Société et accepte d’être affectée à tout poste correspondant à son niveau et sa qualification. 
 
La salariée s'engage à se conformer à l’ensemble des instructions de la Société. En particulier, La 
salariée s'engage à respecter les dispositions du Règlement Intérieur, ainsi que celles de l’ensemble des 
dispositions de toutes notes, directives ou chartes applicables dans la Société.   
 
2. Tous les documents, matériels et équipements de toute nature que ce soit mis à disposition de la 
Salariée par la Société restent la propriété de la Société. 
 
La salariée s'engage à restituer immédiatement les matériels et documents appartenant à la Société à 
tout moment à sa première demande et en tout état de cause à la rupture du contrat de travail.  
La salariée s'engage à ne pas utiliser ces outils à des fins autres que professionnelles et à ne pas faire 
de copies de quoi que ce soit pour son usage personnel.  
 
3. Conformément à la législation en vigueur, La salariée bénéficiera tous les deux ans d'un entretien 
professionnel consacré à l'examen de ses perspectives d'évolution professionnelle. 
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Article 4. Loyauté & Confidentialité 
 
La salariée est tenue d’exécuter personnellement et loyalement les tâches qui lui sont confiées. Il 
s’engage à respecter la confidentialité la plus absolue sur les informations se rapportant aux activités 
de la Société et celles des clients et partenaires auxquelles il aura accès dans l’exercice ou à l’occasion 
de ses fonctions. 
 
La salariée s’engage à observer strictement cette obligation de confidentialité sans aucune limitation 
de durée et en conséquence notamment à ne pas diffuser, directement ou indirectement, par quelque 
moyen que ce soit, une quelconque donnée (données commerciales, comptables et financières, études 
techniques) à laquelle il aura eu accès dans le cadre ou à l’occasion de ses fonctions.  
 
 


Article 5. Durée du travail  
 


Compte tenu du niveau de responsabilités et du degré d’autonomie dont elle dispose dans 
l’organisation de son emploi du temps, Madame Evelyne REVELLAT est soumise à un forfait annuel 
en jours, d’une durée de 214 jours, journée de solidarité incluse, l’année de référence étant l’année 
civile.  
 
Dans ce cadre, Madame Evelyne REVELLAT ne sera pas soumise à la durée légale du travail et 
pourra organiser son temps de travail comme elle l’entend sous réserve de respecter scrupuleusement 
les dispositions légales et conventionnelles relatives aux temps de repos et aux durées maximales de 
travail ce qu’il accepte expressément.  
 
Madame Evelyne REVELLAT reconnait à cet égard que les missions qui lui sont confiées et définies 
dans sa fiche de poste annexée au présent contrat sont réalisables dans le cadre d’un forfait annuel de 
214 jours en respectant une amplitude horaire de travail raisonnable.  
 
La charge de travail, l’amplitude horaire, l’articulation entre l’activité professionnelle et la vie 
personnelle de Madame Evelyne REVELLAT ainsi que sa rémunération feront l’objet d’un entretien 
annuel dédié avec son responsable hiérarchique et feront également l’objet d’un point de discussion 
lors de l’entretien annuel d’évaluation.  
 
2. Conformément à l’article L 3121-65 du Code du travail, la salariée bénéficie d’un droit à la 
déconnexion dont les modalités d'exercice sont définies par la Société et auxquelles la salariée déclare 
se conformer.  
 
3. La salariée s’engage à informer la Société dans les plus brefs délais de son absence et de la durée 
prévisible de cette absence. En tout état de cause, toute absence devra être justifiée dans les 48 heures.  
 
4. La salariée bénéficiera des jours de congés payés conformément à la législation en vigueur ainsi 
qu'aux dispositions conventionnelles applicables.  
 
 


Article 6. Rémunération 
 
1. Madame Evelyne REVELLAT bénéficiera d’une rémunération annuelle nette de base de 36 000 € 
versée en douze mensualités égales de  3 400 € net pour la durée du travail mentionnée à l’article 5 du 
présent contrat ; rémunération comprenant mutuelle et prévoyance. 
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Article 7. Frais de déplacements 
 


Les frais de déplacements professionnels engagés par Madame Evelyne REVELLAT pour l’exécution 
de ses missions lui seront remboursés au réel sur présentation des justificatifs.  
 
 


Article 8. Lieu de travail & télétravail 
 


A titre purement informatif, il est précisé que la salariée est initialement affectée sur le site de 
NOGENT SUR MARNE. 


 
Sous réserve de la conformité du logement du Salarié aux normes requises, il est convenu que 
l’exécution d’une partie des missions de la Salariée pourra s’effectuer soit : 
 


- dans les locaux de l’entreprise à NOGENT SUR MARNE,  
- en télétravail au domicile de la Salariée, 
- sur le terrain en contact avec les clients et prospects, 


 
La salariée reconnaît avoir été informée des dispositions relatives :  


- aux durées maximales de travail ; 
- aux durées minimales de repos quotidien et hebdomadaire ; 
- au recours exceptionnel au travail de nuit et des samedis, dimanches et jours fériés ; 
- à son droit à la déconnexion.  


 
Les équipements fournis par la Société pour l’exécution du travail à domicile se composent d’un PC, 
d’une imprimante couleur, d’un rétroprojecteur, casque audio. 
 
 
La salariée s’engage à :  


- prendre soin des équipements qui lui sont confiés ; 
- avertir immédiatement la Société, et plus particulièrement Monsieur Laurent BERLIE, en cas 


de problèmes de fonctionnement ou de panne d’un matériel listé ci-dessus.  
- informer son assureur de son télétravail à domicile avec du matériel appartenant à la Société et 


à remettre à cette dernière la copie d’une attestation « multirisques » habitation couvrant son 
domicile. La Société prendra à sa charge le coût supplémentaire éventuellement induit par 
cette déclaration.  


 
 


Article 9. Retraite, Prévoyance & Complémentaire santé 
 
1. Conformément à la législation en vigueur, La salariée sera affiliée au régime de retraite et de 
prévoyance afférent à sa catégorie professionnelle.  
 
La salariée ne peut se soustraire à cette affiliation ni refuser le bénéfice de ces prestations et/ou refuser 
d’acquitter la quote-part mise à sa charge.  
 
2. La salariée est informée qu’à ce jour, la Société a souscrit une complémentaire santé collective 
auprès de ? à prévoir dossier en cours chez Allianz ; en conséquence, et sauf demande écrite de 
dispense d’adhésion du fait du bénéfice d’une complémentaire santé personnelle, la salariée ne pourra 
se soustraire au bénéfice de ces prestations ni refuser d’acquitter la quote-part mise à sa charge. 
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Article 10. Traitement des données personnelles 
 
Les données à caractère personnel concernant la salariée sont traitées par la Société aux fins de : 


- la gestion administrative des personnels (dossier professionnel, annuaires, élections 
professionnelles, paye…) ;  


- la mise à disposition d’outils informatiques (suivi et maintenance des matériels, annuaires 
informatiques, messagerie électronique, intranet…)  


- l’organisation du travail (agendas professionnels, gestion des tâches) ; 
- la gestion des carrières (évaluation, validation des acquis, mobilité…) ; 
- la formation des personnels. 


 
En tant que de besoin, les données concernant la salariée pourront éventuellement être transmises aux :  


- personnes habilitées chargées de la gestion du personnel des partenaires de la Société,  
- conseils juridiques de la Société,  
- supérieurs hiérarchiques du Salarié,  
- instances représentatives du personnel ;  


 
Conformément, notamment, aux articles 15 à 22 du Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, la 
Salariée peut obtenir du Responsable de traitement des données, ??, la confirmation que des données à 
caractère personnel la concernant sont ou ne sont pas traitées et, lorsqu’elles le sont, l'accès auxdites 
données à caractère personnel, la rectification ou l’effacement de ces données, la limitation du 
traitement, et l’opposition au traitement des données le cas échéant. 
 
Les données sont conservées pendant toute la période d’activité de la personne concernée et pendant 
les durées de prescription légales applicables, sans préjudice de dispositions législatives ou 
réglementaires propres à certaines catégories de données imposant une durée de conservation 
particulière ou la suppression de ces données. Au-delà, ces données peuvent être archivées sur un 
support informatique distinct et à accès très limité, conformément aux règles applicables en matière 
d’archives publiques et d’archives privées. 
 
 
Fait à  NOGENT SUR MARNE 
Le 27 Décembre 2021,  
En deux exemplaires originaux, l’un remis à chacune des Parties. 
 
 
 
 
                                                 
Monsieur Laurent BERLIE                             Madame Evelyne REVELLAT 
Président       La salariée 


 
Parapher chaque page et faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé » 
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Imprimer
877 646 323 R.C.S.  CRETEIL


 Greffe du Tribunal de Commerce de CRETEIL


ETAT D'ENDETTEMENT
KHEPRI INVEST


 


POUR RECEVOIR UN ETAT D'ENDETTEMENT DÉLIVRÉ ET CERTIFIÉ PAR LE GREFFIER
Les recherches effectuées sur le nom, la dénomination et l'adresse de l'entreprise ci dessus, sélectionnés par vos soins
lors de la consultation du Registre du Commerce, NE REVELENT AUCUNE INSCRIPTION. Toutefois, seul un état certifié
par le Greffier peut faire foi de l'absence d'inscription, sous réserve des inscriptions dont les délais pourraient être
impactés pendant la période juridiquement protégée conformément aux dispositions de l'ordonnance n°2020-306 du 25
mars 2020.


RECEVOIR
PAR


COURRIER


 


TYPE D'INSCRIPTION FICHIER À JOUR AU


Privilèges de la sécurité sociale et des régimes complémentaires 29/12/2021


Privilèges du Trésor Public 29/12/2021


Nantissements du fonds de commerce ou du fonds artisanal (conventionnels et judiciaires) 29/12/2021
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Evelyne REVELLAT  
Présidente de la SAS Khépri Invest 
188, Grande rue Charles de Gaulle 
94130 Nogent-sur-Marne 
 
 
Objet : démission du président  
 
 
Par la présente, je vous fait part de ma décision de démissionner de mes fonctions de 
Présidente de la société Khépri Invest à compter du 27 décembre 2021. 
 
Je prends cette décision pour permettre la cession de la société Khépri Invest et devenir 
Directrice des Opérations en tant que salariée de cette même société. 
 
Je vous prie de croire, Messieurs, en l’expression de mes salutations respectueuses. 
 
Fait à Nogent-sur-Marne, le 20 décembre 2021 
 
 
Signature 
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